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Du Z8 Octobre uu 2 ~ovembre 1985 s'est tenu ~ NIAMEY 
( \IGER l un seminaire sur ia "definition d' une sti'ategie du 
de\·e loppemen t i.ndt..:striel" orga.!1ise par le Ministere du Commerce, 
de l'Industrie et des Transports en collaboration avec 
l'Organisation des \ati~ns Cnies pour le Developpement Industriel 
(Q~CDil dans le cadre cl~ :1 Decennie du Developpement Industriel 
de l'Afrique (DDIA). 

Ce seminai~e <l ~egroupe, outre les representants de 
plusieurs services aciministratifs nationaux, des industriels du 
secteur public et pri~~ nationaux, des representants des 
,)rganismes de financeme~~s et des organisations socio
pro fess ionnelles nationa:es des repcesentants de certaines 
organisations sous-r~gionales ICE~Ol et africaines (OAPil, ainsi 
·1ue des repcesentant,· cles pa: s afri.ca.1.ns de la sous-region. 

L'ouverture offici~lle des travaux a ete presidee par le 
~inistre du Commerce, de l'Industrie et des Transports en 

esence i1otammer.t d..1 Grand Chance lier de l 'Ordre National, des 
1nembres du Conseil ~ilitaire Suprime et du Gouvernement, du Corps 
Diplomatique et de~ repres~r.tants des organismcs d'aide et de 
cooperation en paste e~ Republique du NIGER. 

L'ouverture ~~ la seance a ete marquee par la lecture de 
trois (3) allocuti0~s: celle du ~inistre du Commerce, de 
l'Industrie et des Transports, du Representant de l'ONUDI et du 
Representant de la CEAO. 

Dans son discours d'ouverture, le Ministre du Commerce, 
de l'Industrie et des Transports, apres avoir rappele certaines 
des contraintes qui p~~ent sur le develoopement industr:el du 
SIGER, a indique les themes objet du present seminaire: 

1.- Ensemble des obsta~le! et atouts au developpement industriel 
au NIGEP; 

2.- Perspectives eco'lomiqi!CS et opportunites d'investissement 
dan~ le domaine \ndus~r~el; 

3.- Rehabilita~ion, r~arganiiation et promotion des Petites et 
Moyennes F.ntrept ises ( P:1E) ; 

4.- Financement du develo~pement in~ustriel; 

5.- Formation profession~elle et developpement technologique. 

Le representant de L'ONUDI a rappele que le Plan d'Acti~n de 
Lagos adopte par les Chefs a'Etat e~ de Gouvernement de l'OUA en 
1980 avait accordJ une ~rior~te elevee au developpement 
industriel. La proclamation des annees 1980 "Djcennie du 
Developpement industriel de l'Afrique'' a confirme leur volonte de 
traduire en actes concrets les objectifs de developpement definis 
dans le Plan en ce qui concerne le &ecteur industriel. Le present 
Seminaire represente l'une des acti~ns engagees par l'ONUD! pour 
la mise en oeuvr! du Progr~mme de la Decennie. 

' 
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Le representant de la CEAO a indique que, au cours de ses dix 
annees d'experience, la CEAO a constitue un Forum d'echange 
d'experiences de developpement. Cependant, elle n'a pas reussi a 
mettre en place des entre~rises industrielles communautaires. Il 
a indique que ce debat sur la strategie de developpement 
industriel arrive a point nomme et a salue son aspect 
communautaire propre a contribuer a la reflexion sur la 
cooperation sous-regionale. 

Apres la ceremonie d'ouverture, les travaux du seminaire se 
sont poursuivis en commissions reparties selon les themes ci-
dessus. 
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II RAPPORT DE SYNTHESE 
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Il ressort des travaux de ~e seminaire, 
2onclusions ci-apr~s : 

ies analyses et 

I SITUATION ECONOMIQUE GENERALE 

L1 
caracterisee 
croissance, 
des a leas 
augmentation 

situation economique et sociale du ~IGER est 
par un produit interieur brut en tres faible 

un secteur agricole et pastoral qui reste dependant 
climatiques ~t une po~ulation en tres f~rte 

( 2, 7 8 % par an l . 

L'economie reste fondamentalement basee sur le secteur 
rural: malgre une legere baisse de sa part dans le produit 
ht,~ri~ur Brut (PIBl (-Vi% en 1978-1980) au cours du "boum'' de 
l'~ranium, ce secteur represente encore aujourd'hui plus de 53 % 
du PIB. ?lus de 80 % de la population est rurale ec, malgre un 
exode important, l'urbanisation reste relativement contenue par 
les tres faibles offres d'emplois dans les secteurs secondaires 
et tertiaires. 

Pratiquement depuis 1981 la recession a remplace la 
stagnation dans les domaines de l'industrie, du commerce, des 
invest~ssements du secteur para-public, ju credit ~ l'economie. 
Les politiques d'organisation institutionnelle, de mobilisation 
des popuJ.ations et de reajustement structurel des interventions 
publiques ont permis de limiter les effets negatifs de la 
conjoncture internationale Bur l'economie. 

Grace aux nouvelles mesures budgetaires et 
d'investissements ainsi qu'aux accords de reechelonnement de la 
dette, une marge appreciable a ete degagee pour les 
investissements publics, de l'ordre de 200 MILLIARDS de F CFA sur 
:a periode 86-88. Ces investis~ements seront concentres sur les 
secteurs prioritaires suivants: 

- le developp~ment rural (38 ~), le desenclavement et l'entretien 
routier, le d~•elJ~pement social. Ces secteu~s sont appuyes par 
d'importants progz2mmes de micro-realisati0ns ~ travers tout le 
pays interessant essentiellement les productions agricoles. 

A court et moyen terme le redressement economique 
recherche devrait debaucher sur une relance a l'horizon 1988-
1989. Mais les conditions suivantes restent a remplir : 

- la negociation et la mise en oeuvre d'un credit d'ajustement 
structurel avtc le concours de la Banque Mondiale et l'appui des 
autres partenaires exterieurs ; 

- l'accroissement du taux de realisation des investissements ; 

- la mobilisation des structures de la Soci~te de Developpement 
en vue de concretiser ies progr~mmes de mica-realisations et de 
developpement regional 

- l'assainissement du secteur para-etatique 
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l'amelioration du cadre institutionnel du secteur prive 

- le developpement de la recherche dans les domaines agricoles, 
energetiques et technologiques. 

Ces conditions sont pour la plupart engagees mais, 
ce domaine seule l'application integrale des programmes 
donner les resultats escomptes. 

dans 
peut 

Le fait que la campagne agricole 1985-1986 ait ete 
plutot bonne doit etre utilise comme un encouragement a 
perseverer dans l'effort plutot qu'un signal pour le relachement. 

A long terme, soit a l'horizon 2 000 - 2 010, l'avenir 
du pays reste fondamentalement lie aux comportements du secteur 
rural et a la volonte qui sera developpe de reduire les 
contraintes majeures dans ce secteur. 

Si l~s tendances actuelles se poursuivent - baissd 
reguliere des rendements et augmentation de la population avec un 
ecart de 1,7%, il faudra plus que doubler le niveau actuel de 
production du mil et du sorgho (de 1,3 Millions a 2,7 Millions de 
tonnes) pour satisfaire la population sur la base de 250 Kg par 
an et par habitants. 

Meme si certaines opportunites se revelent probables 
(redressement du marche de l'urani.um, possibilite d'exploitation 
du petrole, du fer etc .•. ) l'autosuffisance alimentaire, 
condition indispensable au developpement, reste liee aux 
performances du secteur agropastoral. Dans tous les cas les 
investissements necessaires a la realisation de ces opportunites 
exigent une periode ~elativement longue d'etudes et de mise en 
place des !inancements. 

De la meme fa9on, il parait indispensable de developper 
les cultures irriguees par la maitrise totale ou partielle de 
l'eau pour eviter une rupture irreversible de l'equilibre 
population/production alimentaire. 

Les perspectives industrielles se situent done 
prioritairement dans le cadre de cet objectif majeur qui est le 
developpement agro-alimentaire du pays pour lequel l'effort de 
l'Etat devra etre conjugue aux initiatives privees et a la 
mobilisation des populations. 

En conclusion, les atouts du NIGER, du point de vue d'un 
developpement industriel strategiquement lie a !'agriculture et a 
l'elevase, resident dans : 
- les ressources en eau de surf ace et surtout du 
- les ressources minerales : phosphates, fer, 
etc •.• , autant d'elements qui sont lies 
indirectement aux intrants agricoles et aux 
alimentaires ; 

sous-sol; 
uranium, charbon 
directement ou 

industries agro-

- les ressources humaines d'une population Jeune (50 % a moins de 
25 ans) plus apte aux reconversions indispensables 
- 11n environnem~nt geographique vaste et varie a l'interieur 

' 
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duquel le NIGER constitue un trait d'union indispensable ; 
- un heritage artisanal et culture! important et fortement ancre 
dans les traditions agraires du pays. 
- !'existence d'une volonte politique, notamment a travers la 
societe de developp.ament. 

II - ANALYSE DE LA SITUATION DU SECTEUR INDUSTRIBL 

2.1 Remargues d'ordre general 

L'industrie joue un role non negligeable dans le 
developpement economique d'un pays. Elle est de nature a assurer 
la transformation des matieres premieras existantes en v11e de la 
fabrication de produits finis destines a la consommation 
interieure OU a !'exportation et est generatrice d'emplois. 

Le NrnER, compte tenu de la structure de son economie et 
de ses potentialites, a opte pour une industrie ayant comme 
fondements : 

la valorisation ~~s ressources nationales 
la substituion A l'importation 
la creation d'emplois ; 
!'augmentation de la part du secteur dans le produit interieur 

brut, 

Pour la realisation de ces objectifs, plu~ieurs moyens 
ont ete mis en oeuvre : . 

elaboration d'un Code des Investissements et mise en place de 
structures d'appui (DIA) ; 

creation d'institutions de promotion et d'encadrement (Chambre 
de ComJUerce, OPEN, etc ... ) ; 

mise en place de mesures protectionnistes ; 
realisation d'investissements par l'Etat dans les domaines 

prioritaires. 

Ces efforts ont permis 
industrielles de taille varjable 
d'activite economique suivants : 

1.- Mines : 

la mise en 
dans les 

place 
divers 

d'unites 
secteurs 

La principale ressource miniere du NIGER est !'uranium 
dont les disponibilites restent considerables. L'estimation 
globale des reserves d'uranium est de 250 000 Tonnes environ. 

L'exploitation en est assuree par la COMINAK et la 
SOMAIR. 

Le NIGER devrait devenir rapidement le principal 
exportateur mondial d'uranium mais la conjoncture actuelle n'est 
pas favorable et les prix de ce produit sont en baisse sur le 
marche international. 

- Minerai de fer localise a SAY (environ 1 Milliard de tonnes) 

' 
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- Pho5phate (r~serves prouvees ~valuees ~ 205 ~illions de tonnes) 
dans la ~one du ~ et le departement de TAHOCA ; 
- Les gisements de cassiterite sont disperses. Aussi sont-ils 
e·~p le~ tes de fac;on art isanale. 

2.- Energie : 

Le ~IGER dispose de diverses sources energetiques 
!Charbon, energie hydro-electrique, energie solaire, uranium, 
"= tc ... ) 

Le charbon est exploite dans les gisements d'Ar.nou 
Araren. 

Les reserves exploitables sont estimees a environ 11,i 
~illions de tonnes. 

Le potentiel annuel hydro-energetique du Fleuve-~iger 
est d'environ 1 300 ~illions de Kwh. 

3.- Industrie~ 

Le Secteur industriel comprend une cinquantaine d'unites 
reparties dans diverses branches : alimentaire, textiie, cuirs et 
peaux, chimie, materiaux de construction, transformation de 
papier, industries metallurgiques. 

L'exAmen du tissu industriel ci-dessus permet de mettre 
en evidence plusieurs de ses limites. Les resultats obtenus ne 
sont guere a la hauteur des esperances. C'est ainsi que : 

- les efforts d'investissements n'ont guere permis de mettre en 
valeur les ressources nationales ; 
- les emplois ~rees sont insuff isants eu egard aux sommes 
investies ; 
- la plupart des industries connaissent un deficit chronique et 
nt doivent leur survie qu'aux mesures protectionnistes et aux 
renouvellements des avantages du Code des Investissements. 

Cette situation tient 
nature geographique ou economique 
~ long terme apte a favoriser 
industriel. 

a de multiples contra~ntes de 
et a !'absence d'une strategie 

le developpement du secteur 

2.2 Examen des contraintes qui pesent !.lU:. le secteur industriel 

2.2.1 - La Fiscalite 

La Fiscalit~ devrait avoir deux objectifs : procurer des 
ressources l l'Etat et promouvoir l'activite economiqu~. 

Apres avoir passe en revue taus les imrJts et taxes 
applicables au secteur industriel, le seminaire a juge que 

' 
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- L'imp3t ~inimum Fo=faitaire (I~Fl est penalisant 
l'entreprise lorsque l'exercice auquel il s'applique n'est 
heneficiaire ; 

- le taux de l'Impot C~dulaire sur les Benefices Industriels 
Commerciaux IIC/BICl a 5G % est eleve car il reduit 
possibilites de reinvestissement ; 

pour 
pas 

et 
les 

- la taxe sur la production prelevee sur les matieres 
et la TCA constituent un cumul d'imposition. A cet 
s~minaire salue l'instit11tion de la Taxe sur la Valeur 
qui devcait carr=ger cette distorsion. 

premieres 
egard le 

Ajoutee 

- l'integration des frais de transports dans l'assiette imposable 
alourdit La charge fiscale de l'entreprise et ne tient pas compte 
de la continentalite de notre pays ; 

- les taxes sur les matieres premieres sont parfois plus elevees 
que celles appliquees sur les produits finis 

- certaines dispositions incitatives sont 
notamment le regime de l'entrepot ; le regime 
tEmporaire et l~ regime de l'entreprise nouvelle 

mal 
de 

exploitees 
l'admission 

- la reglementation en matiere de fiscalite est mal connue et 
souvent mal interpr@tee. 

2.2.2 Code des Investissements : · 

Le Code des Investissements comporte deux (2) regimes regis 
par 

- la Loi 74-18 du 11 Mars 1974 portant code des investissements ; 

- la Loi 74-19 du 11 Mars 1974 portant code des investissements 
en faveur de l'entreprise nigerienne. 

Depuis quelques annees, des reflexions sent engagees 
pour une revision de ces deux textes. 

Cette revision se propose de pallLer les insuffisances 
constatees, notamment : 

- les difficultes liees au passage du regime privilegie au regime 
de droit commun fiscal; 

- le privilege accorde l l'investissement par rapport l l'emploi. 

Les innovations envisagees dans le projet du nouveau 
code sont : 

- l'introduction du principe de la degressivite des avantages 
penuant la duree du regime privilegie ; 

' 
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- la suppression de l'homologation des prix et de la protection 
du marche ; 

- la suppression d~ l'exoneration des matieres premieres et 
matieres consommables 

- la suppression de la possibilite de la prorogation de la duree 
du regime. 

Le seminaire estime en consequence que le projet de code 
est mains avantageux que celui en vigueur. 

2.2.3 L'approvisionnement et les facteurs primaires 

En ce qui concerne les unites de 
ressources locales se pose le probleme de la 
matieres premieres en quantite et en qualite. 

C'est le cas notamment des huileries. 

valorisation 
disponibilita 

des 
des 

Quant aux unites d'import-substitution, elles subissent 
les effets de l'inflation des prix des matieres premieres et du 
coat de plus en plus eleve du transport. 

L'eloignement des sources d'approvisionnement et des 
ports les oblige a la constitution de stocks importants de 
matieres premieres ce qui greve leur tresorerie. 

Un autre eleruent af fectant le prix de revient est le 
cout de l'energie qui se revele tres onereux pour les industries. 

2.2.4 Le marcne et les p~oblemes de distribution des produits 
Industriels 

On constate une mevente des produits industriels due a 
l'absence d'un circuit de distribution adequat. En effet les 
produits industriels sont le plus souvent mal connus hors de leur 
zone de fabrication. 

Par 
concurrence 
voisins. En 
de pres de 
industrielle 
nigerienn~. 

ailleurs, le marche int~rieur doit subir lt· 
des produits etrangers, notamment ceux des pays 
particulier le Nigeria qui dispose d'un vaste marche 

100 Millions d'habitants constitue une puissance 
dont on ne peut ignorer le poids sur l'industrie 

De plus un probleme serieux de commerce parallele existe 
aux frontieres entre les deux pays, encourage par le taux de 
change entre la naira et le franc CFA. 

2.2.5 Le Cadre Administratif : 

Les procedures liees notamment a la creation OU la 

' 
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constitution de so~i~te, a l'obtention du benefice du code 
investissements et a la delivrance de certains documents 
lentes. 

Les rapports industriels-administration ne sont 
toujours emprunts de confiance, ce qui ne favorise pa~ 
meilleure perception des problemes de l'industriel 
l'administration et r~ciproquement. 

2.2.6 Probleme d~ financement : 

des 
sont 

pas 
une 
par 

Les c0ntraintes au financement de l'industrie sont de 
deux ordres : 

- les contraintes d'ordre general 
- les contraintes d'ordre specifique. 

a/ Les Contraintes d'ordre general 

Ce sont notamment 
!'absence d'une prise de conscience de l'interet et des 
exigences de l'industrie ; 

- les difficultes liees a !'identification des projets ; 
- !'absence frequente d'une etude et d'une evaluation des projets 

avant leur execution : de nombreux projets ont ete condamnes a 
l'echec a la suite d'une appreciation hative et superficielle. 

b/ Les Contraintes rpecifigues 

Elles tiennent essentiellement a la faiblesse et a la 
mauvaise affectation des ressources. 

- La faiblesse des ressources : 

Elle provient notamment 
- de la capacite limitee de l'epargne nationale ; 
- des insuffisances de !'intermediation financiere : insuffisance 

des res~aux, manque de suivi des operations financees, rigidite 
des procedures etc ... 

- des reticences du financement par l'exterieur : les capitaux 
etrangers sont reticents a f inancer les industries de 
transformation qui presentent, a leurs yeux, de moindres 
perspectives de profit. 

- L'utilisation des ressources 

Elle presente les caracteristiques suivantes : 
- les ressources disponibles sont davantaae orientees vers les 

secteurs immediatement rentables (negoce, speculation, etc •.. ); 
- les unites industrielles connaissent de serieux problemes de 

gestion. 

Pour 
politique de 
orientations 

pallier ces insuffisances ~t promouvoir une saine 
financement de l'industrie nationale, certaines 
doivent etre imprimees aux comportements des 
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principaux acteurs du financement industriels. 

2.2.7 Formation : 

Parmi les obstacles dans ce domaine on peut citer : 
- l'insuffisance en main d'oeuvre qualifiee 

l'insuffisance de$ centres de formation professionnelle 
le manque d'ecoles superieures d'enseignement technique 

- l'inadaptation de l'enseignement technique existant aux besoins 
de l'i.ndustrie 
l'inefficacite de structure d'encadrement et de coordination 
des programmes ainsi que des centres d'enseignement technique. 

2.2.8 Le developpement technolosique 

Parmi les obstacles au developpement techologique, le 
seminaire a ~eleve : 

l'abs~nce d'une capacite technologique propre 
- !'utilisation per les unites industrielles d'une technologie l~ 

plus sou~ent inadaptee et/ou en retard sur les techniques de 
pointe dans la meme filiere. 

- le recours a une assistance technique etr~ngere rendu 
obligatoire par la non maitrise des techniques utilisees. 

III PROPOSITIONS ET RECOMHANDATIONS POUR UNE REHABILITATION 
DU SECTEUR INDUSTRIEL 

3. 1 Orientation Generale 

Le seminaire a constate que !'industrialisation du Niger 
devrait se faire sur la base d'un plan directeur 
d'industrialisation a long terme. Cette industrialisation devrait 
s 'exercer sur : 

a/ la recherche de l'autosuffisance alimentaire et la 
satisfaction des besoins essentiels de la population. L'industrie 
doit en premier lieu servir !'agriculture et ensuite les autres 
secteurs permettant le developpement d'une agriculture irriguee : 
eau et electricite. 

b/ !'integration de l'espace economique nigerien a celui de la 
CEAO et de la CEDEAO, qui permettra la creation d'industries de 
base et de biens capitaux et provoquera un developpement 
economique auto-centre et auto-entretenu a l'echelle de toute la 
Communaute Economique Ouest Africaine (CEAO) 

le Niger po&~edant des ressources naturelles strategiques (fer, 
charbon et potentialites hydroelectriques) pourra participer 
activement a cette integration industrielle sous-regionale. 

Ces orientations sont en accord avec les politiques et strategies 
definies dans le Plan de Lagos et dans le program.me de la 

' 
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"Decennie du Developpement Industriel de l'Afrique". 

Compte tenu de ce qui precede, le seminaire a estime que 
l'industrialisation du ~iger devrait etre realisee dans certaines 
branches p-ioritaires qui sont les suivantes : 

- les ii ..:.stries qui contribuent 
productivi~e agricole telles que les 
~ateriels de transport rural, les 

a l'accroissement de la 
materiels agricoles, les 

pompes, les instruments 
agricoles : engrais et pesticides. 

- les industries qui contribuent au devaloppement de l'elevage et 
de la peche fabrication d'aliments pour betail, fils de fer 
barbele pour enclos en vue de l'elevage intensif, etc ... 

- les industries de \·aloris4tion des produits de l'agriculture, 
de l'elevage et de la peche pour lesquels le pays semble 
beneficier d'~vantages comparatifs dans la sous-region de 
l'Afrique de l'Ouest : coton, oleagineux, agro-alimentaires; 

- les industries d'integration sous-regionale dont l'implantation 
pourrait etre justifiee par une conj0nction de matieres premieres 
et de facteurs de production se trouvant dans le pays le 
calcaire et le gypse pour la production du ciment, le minerai de 
fer, le charbon et l'electricite a ban marche pour la fabrication 
de l 'acier par pro~ede de reductio~. directe, 

Compte tenu de la limitation des 
pour le financement industriel par rapport 
rigoureux devront etre faits au niveau 
branches et des projets. 

3.2 La Fiscalite 

ressources disponibles 
aux besoins, des choix 
de la selection des 

- Considerant la lourdeur de la fiscalite industrielle et son 
inadaptation aux objectifs du developpement ; 

- Considerant la complexite du systeme fiscal ; 
Considerant l'attitude souvent repressive des services fiscaux; 

Le seminaire recommande : 

- une revision du systeme fiscal en vue de sa simplification et 
d'une meilleure adaptation aux objectifs de developpement 
industriel ; 
l'allegement ou la suppression des taxes sur les intrants 
industriels; 

- la reduction du taux de l'IC/BIC 
- la modulation des taux de la TVA en fonction des objectifs du 

developpement industriel. 

3.3 Le Co~e des Investissements 

a/ 
- la 
code 

Eligibilite aux avantages du Code des Investissements 
commission recommande que l'eligibilite aux avantaaes du 
des investissements ne soit plus fondee sur le volume de 
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l'emplai ou ~e l'invest1ssement mais p!ut6t sur le caractere 
prioritaire de l'activite. 

b/ S'agissant de la nature des avantages octroyes, le 
seminaire recowmande 
- que le nouveau code preserve les avantages accordes par le Code 
actuellement en vigueur ct notamment : 

- le taux reduit de la taxe sur le chiffre d'affaires dans les 
memes conditions. 

- l'exoaeration de la totalite des droits a l'importation (a 
l'exclusion de la taxe de statistiquel sur les matieres premieres 
et matieres consommables. 

- le maintien du principe de la stabilisation fiscale lie au 
regime de la convention d'Etablissement, qui ne doit pas etre 
remis en cause par le biais de dispositions particulieres 
restrictives. 

cl S'agissant de la duree des regimes le seminaire 

- demande que le processus de passage au regime de droit commun 
par une reduction progressive des avantages soit ramene aux trois 
dernieres annees du regime 

- prend acte que dans le projet du nouveau code, la duree du 
regime tiendra compte de la periode d'installation et partira de 
la date de mise en exploitation effective.· 

- considere que dans ces conditions, et compte tenu de 
l'allegement du regime fiscal de droit commun qui devrait 
resulter du regime de la TVA, il n'est plus necessaire de prevoir 
des possibilites de prorogation. 

d/ Dans le cadre du passage du regime de la TVA, le seminaire 
recommande que l'avantage du taux reduit dont ben?ficient les 
entreprises sous regime d'agrement sur la taxe sur le chiffre 
d'affaires TCA soit sauvegarde. 

el Sur le plan de la concurrence et des prix, le seminaire 

- admet que l'industrie doit se soumettre aux regles de la 
concurrence internationale (notamment dans le cadre des accords 
regionaux CEAO) dans la mesure ou la verite des prix est 
respectee. 

- demande par contre la mise en oeuvre de mesures de protection 
ponctuelles et rigoureuses lors~ue les conditions de loyale 
concurrence sont faussees par les facteurs externes que 
l'industriel ne peut maitriser 

- recommande que la liberation des prix soit etendue aux 
entreprises beneficiant du code des investissements. 

' 
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3.-t L'approvisionnement et les facteurs primaires 

- Considerant le coat e!eve de l'energie, 
la recher~he et la mise en exploitation 
mains onereuses et l'application de 
l'industrie ; 

le seminaire recommande 
de sources d'energie 

tarifs specifiques a 

- Considerant !'importance des frais de transport. le seminaire 
~ecommande la mercurialisation de la valeur de certains p~oduits 
dits pauvres, et la reconsideration du projet de chemin de fer 
Parakou-Niamey. 

3.3 Le marche et les problemes de ~tstribution 

- considerant la mevente et la meconnaissance de nos produits 
locaux, le seminaire recommande : 

- l'organisation et la participation aux foires et expositions 
nationales, regionales et internationales pour une vulgarisation 
des produits industriels ; 

- la modernisation du circuit de distribution ; 

le renf orcement de la repression de la fraude 

- une plus grande concertation entre les industriels et les 
distributeurs ; 

- une exploration des marches voisins. 

Le seminaire tout en felicitant la Chambre de Commerce, 
d'Agriculture, d'Industrie et d'Artisanat pour l'organisation des 
journees de reflexion sur l'industrie lui demande : 

- d'appuyer davantage l'industrie ; 

- de faire en sorte que les industriels soient representes au 
sein de la commission Nationale des valeurs mercuriales ; 

- de mettre en place et de developper un systeme d'information, 
de sensibilisation et d'analyse statistique. 

3.6 Le cadre Administratif: 

Considerant la nature inadaptee de l'environnement 
administratif, le seminaire recommande un allegement et une 
simplification des procedures administratives. 

Par ailleurs : 

Considerant le manque d'experience de nos hommes 
d'affaires dans la conduite des entreprises industrielles, le 
seminaire : 
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- salue la creation du CNPG 
- recoffimande le renforcement de~; moyens de l'OPE~ en vue 
ci'assister de m~niere plus efficar.e les entreprises dans leur 
creation et leur gestion. 

3.7 RehabilitatioQ...._ reorsan;sation et promotion des P.~.E/I 

Le 
precedemment 
recommande: 

semiraire, ~onsiderant que tous les obstacles 
enonces entra.ent le bon fonctionnement des P.~.E/I 

a/ En matiere de rehabilitation 
- qu'une attention part~culiere soit portee au diagnostic des 
entreprises afin d'eviter toute conclusion h&tive prejudici3ble ~ 
leur avenir ; 
- d'eviter de confondre rehabilitation, liquidation 0u privation 
en favorisant par exemple la reorientation des entreprises vers 
des activites plus rentables. 
- qu'une attention particuliere scit portee au chcix des cadres 
de direction des industries ; 

b/ En matiere de promotion : 
- un renforcement des structures de promotion et de 
perfectionnement a la gestion ; 
- que des actions soient entreprises en vue d'un developpement 
industriel plus equilibre a l'interieur des frontieres 
nationales. 

3.8 Le Financement 

Eu egard aux problemes de f inancement rencontres par 
l'industrie nigerienne, le seminaire recommande en ce qui 
concerne l'environnement favorable au financement de 
l'industrialisation 

- une vaste action de sensibilisation en vue de la reconversion 
des mentalites afin d'eveiller chez les Nigeriens le sens de 
l'investissement productif et de restaurer la confiance des 
entrepreneurs envers l'industrie 

- que l'Etat invite les institutions financieres a adopter une 
politique monetaire et fiscale propre a favoriser l'orientation 
des investissements vers l'industrie et plus specialement celle 
qui valorise la production agricole ; 

- que les structures chariees de l'encadrement et de l'etude des 
dossiers soient renforcees a tous les niveaux et ceci afin 
d'eviter le 1aspillage des ressources et les deviations par 
rapport aux objectifs de la politique industrielle ; 

- que la 
differents 
l'echelle 
economique 

repartition des ressources financieres entre les 
secteurs de l'economie nationale reflete constamment 

des priorites definie dans le cadre du developpement 
et social du pays ; 
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- que l'efficacite de l'intermediation financiere soit accrue en 
vue d'une meilleure mobilisation et d'une meilleure affectation 
de l 'epargne nationale ·; 

- l~ creation d'institutions specialisees dans le credit 
industr1el et le renforcement des moyens financiers des 
organismes d'intervention en faveijr des petites et moyennes 
ind~s~ries qui sont necessaires a la facilitation du financement 
industriel. 

Par a:lleurs le seminaire estime que la creation de bureaux 
d'etudes par des nationaux peut ajouter a la rigueur qui doit 
presider a !'elaboration des dossiers soumis au financement. 

') (l 
v. ~ L1 F'<)rmaticn Professionnelle 

Le seminaire recommande : 

- la mise en place d'une politique de formation professionnelle 
repondant aux besoins des unites industrielles ; 

-~ la creation de structures de formation superieure dans le 
domaine de l'enseignement technique ; 

- la redynamisation et le renforcement des capacites de l'OPEN et 
des institutions de formation professionnelle en moyens 
techniques et financiers afin d'assister les entreprises a 
s'organiser pour une meilleure utilisation des ressources 
humaines et de leur redeploiement 

- que l'OPEN, en liaison avec les institutions bancaires et 
l'~NC, envisage d'organiser les demandeurs d'emploi en vue de 
creer des cooperatives industrielles; 

- l'obligation aux employeurs d'etablir un plan de formation et 
de nigerisation des cadres ; 

3.10 Le Developpement Technolosique 

Le seminaire recommande : 

- ia definition des priorites en matiere de 
technologique et son financement 
- de donner la priorite a l'enseignement 
scientifique ; 

developpement 

technique et 

- la creation d'une institution de coordination des activites en 
matiere technologique et de valorisation du patrimoine 
technologique ; 
- l'accentuation de la formation des stagiaires moyennant des 
bourses a l'etranger, des seminaires et des stages de 
perfectionnement ; 
- une planification pour !'acquisition a court, moyen et long 
terme des technologies adaptees. 

- LE SEMINAIRE -

' 
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1. - RAPPORT DE LA COMMISSION No 1 

"ENSEMBLE DES OBSTACLES ET ATOUTS AU 
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL AU NIGER" 
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La Com~ission a procede a l'election de son bureau 
compose comme suit : 

President 
Rappc•rteurs 

~. DJINGO ALKA~ISSA 
M. HABOCBACAR ~AMAS 
~elle TRETOC AFFIOCA 

Deux animateurs ont en outre assiste le bureau 

- ~M. HASOC~OC DJIBRILL 
FOCKCRI IBRAHPt 

Elle a adopte l'ordre du jour suiva~t 

la fi.scalite 
?. • -
3.
.i . -
5.-
6.-

le code des investissements 
l'approvisionnement et les facteurs primaires 
le fuarche, les probl~mes de distribution des produits 
le cadre administratif 
Divers 

RESUME DES DEBATS 

I/- La Fiscalit.e 

La Commission a note que la fiscalite devrait a~oir deux 
objectifs procurer des ressources a l'Etat et promouvoi~ 
l'activite economique. 

Apres avoir passe en revue tous les impots et taxes 
applicables au secteur industriel, la Commission a juge que 

- l'I~F est penalisant pour l'entreprlse lorsque l'exercice 
a11quel i 1 s' appl ique n' >t pas beneficiaire 
- le taux de l'IC/BIC a 50 3 est eleve car il reduit les 
possibilites de reinvestissement ; 
- la taxe a la production preleve~ sur les matieres premieres et 
la TCA constituent un cumul d'imposition. 

A cet egard la Commission salue l'institution de la TVA 
qui devrait corriger cette distorsion. 

- l'integration des frais de transports dans '.'assiette imposable 
alourdit la charge fiscale de l'entreprise et ne tient pas compte 
de la continentalite de notre pays ; 

- l~s taxes su~ les matieres premieres sent oarfois plus elevees 
que celles appliquees sur les produits finis ; 

- cert~ines disposition~ incitatives sont 
notamment le regime de l'entrepot ; le regime 
temporaire et le regime de l'entreprise nouvelle 

mal 
de 

exploitees 
l'admission 

- la rP.glementation en matiere fiscale est mal connue et souvent 
mal interpretee. 
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II/- Code des Investissements 

Il existe deux lois 

Loi 74_18 du 11 Mars 1974 portant code des investissements 
Loi 74-19 du 11 Mars 1974 portant code des investissements en 

faveur de l'entreprise nigerienne. 

Depuis q~elques annees, des reflexions sont engagees 
pour une revision de ces deux textes. 

La revision se propose de pallier les insuffisances 
notees notamment : 

- les difficultes liees au passage du regime privilegie au regime 
de droit commun fiscal 
- le privilege accorde a l'investissement par rapport a l'emploi. 

Les innovations du nouveau code sont 

- l'introduction du principe de la degressivite des avantages 
pendant la duree du regime privilegie 

- la suppression de l'homologation des prix et la protect~on du 
marche; 

- la suppression de l'exoneration des matieren premieres et 
consommables ; 

- la' suppression de la possibilite de la prorogation du regime. 

La Commission estime en consequence que le projet de 
code est en retrait par rapport a l'actuel code. 

III/- L'Approvisionneaent et lea Facteurs Primairea 

En ce qui concerne les unites de valorisation des 
ressources locales, il se pose le probleme de la disponibilite 
des matieres premieres en quantite et en qualite. C'eat le cas 
notamment des huileries par exemple. 

Quant 3UX unites d'import-substitution, elles subissent 
les effets de l'inflation des prix des matieres premieres. 

L'eloiinement des sources d'approvisionnement et des 
ports les oblige a la constitution de stocks importants de 
matieres premieres ce qui greve leur tresorerie. 

Les ruptures de charges affectent l'approvisionnement 
regulier des industries dont le prix de revient ~st penalise par 
ces frais de transport eleves. 

Un autre element aff ectant le prix de revient est le 
coat eleve de l'ener1ie qui se revele onereux pour les industries. 

' 
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IV/- Le marche, les Problemes de Distribution des Produits 
Industriels 

Le distribution est un probleme-cle pour l'industrie. 

On constate une mevente de nos produits qui sont le plus 
souvent meconnus hors de leur zone de fabrication. 

Le circuit de distribution est peu etoffe. 

Les distributeurs sont peu organises et pas specialises. 

La marge beneficiaire accordee aux distributeurs ne les 
incite pas non pl~~ a diffuser les produits locaux. 

Le probleme le plus important, c'est la destabilisation 
du marche qui est envahi par les produits etrangers et notamment 
ceux du NIGERIA. 

Les ~onditions de paiement au comptant exigees des 
distributeurs par les industriels ne sont pas de nature a assurer 
la promction de leurs produits. 

IV/- Le Cadre Administr.atif 

Les procedures liees notamment a la creation OU la 
constitution de ~ociete, a l'obtention du benefice du code des 
investissements et a la delivrance de certains documents sont 
lentes. 

Les rapports industriels-administration ne sont 
toujours emprunts de conf iance ce qui ne favorise pas 
meilleure perception des problemes de l'industrieJ. 
l'administration et reciproquement. 

La reglementation du travail est inadaptee. 

Les documents d'importation sent complexes. 

VI/- Divers 

pas 
une 
par 

L'absence d'une tradition industrielle chez nos hommes 
d'affaires se refl~ce dans la gestion de~ unites qu'ils creent. 

Les projets ne sont pas toujours suffisamment etudies. 

Les contrats de transfert de technologie sont 
signes sans consultation de !'Administration concernee, 
explique que le chvix n'est pas toujours des meilleurs. 

La Commission a constate 

sou vent 
ce qui 

un manque dP. recherche par les industriels de complementarite 

' 
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de leurs a~tivites sur le plan national et regional ; 

- l'absence d'un systeme de collecte, de 
diffusion des informations sur les marches. 

traitement et de 

Elle a egalement deplore le peu de 
l'artisanat dans la politique de developpement 

place accorde a 
industriel. 

De meme 
a2cords et traites 

les facilites d'echanges contenues 
sous-t~gianaux sont mal exploitees. 

dans les 

A l'issue des d~bats la Commission a formule les 
~ecn~mandatians suivantes 

. 
l. - La Fiscalite : 

- Considerant la lourdeur de la fiscalite industrielle et 
son inadaption aux objectifs du developpement . 

- Considerant la complexite du systeme fiscal; 

Conside-ant l'attitude souvent repressive des services 
fiscaux. 

La Commission recommande 

- une revision du systeme fiscal en vue de sa simplification et 
de sa meilleure adaptation aux objectifs de developpement 
indus·triel : 

- l'allegement ou la suppression des taxes sur les intrants 
industriels ; 

- la reduction du taux de l'IC/BIC 

- la modulation des taux de la TVA en fonction des objectifs 
developpement industriel. 

du 

Concernant l'eligibilite aux avantages du code des 
investissements, la COMMISSION recommande qu'elle ne soit plus 
fondee sur le volume ou l'investissemen~ mais plutot sur le 
caractere prioritaire de l'activite. 

2.- Le Code des Investi5sements 

1 Concernant la nature des avantages octroyes, la Commission 
recommande : 

que le nouveau code preserve les avantages accordes par le 
code actuellement en vigueur et notamment : 

Le taux reduit de la Taxe sur le Chiffre d'Affaire~ dans 
les meme conditions 

-l'exoneration de la totalite des droits a !'importation (a 

' 
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l'exclusion de la taxe de statistiquel sur les matieres premieres 
et consommables 

-le maintien du principe de la stabilisation fiscale lie au 
regime de la Convention d'Etabli3sement, qui ne doit pas @tre 
remis en cause par le biais de dispositions particulieres restrictives. 

Concernant la duree des regimes, la Commission 

- demande que le process~s de passage au regime de droit commun 
par une reduction progressive des avantages soit ramene aux trois 
dP.rnieres annees du regime 

- prend acte que dans le projet de nouveau code la duree du 
regime tiendra compte de la periode d'installation et partira de 
la date de mise en exploitation effective. 

- con3idere qu2 dans ces conditions, et compte tenu de 
l'allegement du regime fiscal de droit commun qui devrait 
resulter du regime de la TVA, il n'est plus necessaire de prevoir 
de possibilite de prorogation. 

3 Dans le cadre du passage au regime de la TVA, la Commission 
recommande que l'avantage du taux reduit dont beneficient les 
entreprises sous regime d'agrement sur la Taxe sur le Chiffre 
d'Affaires (TCA) soit sauvegarde. 

4 Sur le plan de la concurrence et des prix, la Commission 

- admet que l'industrie doit ~e soumettre aux regles de la 
concurrence internationale (notamment dans le cadre des accords 
regionaux CEAO) dans la mesure o~ la verite des prix es~ 
respectee. 

- demande par centre la mise en oeuvre de mesures de protection 
ponctuelles et rigoureuses lorsque les conditions de loyale 
concurrence sont faussees par des facteurs externes que 
l'industriel ne pe~t ma1triser 

- recommande que la liberation des prix soit etendue aux 
entreprises beneficiant du code des investissements. 

3.- L'approvisionnement et les facteurs primaires 

- considerant 
recommande, la 
d'energie mains 
a l'industrie 

le coat eleve de l'energie, la 
recherche et la mise en exploitation 

onereuses et l'application de tarifs 

Commission 
de sources 
specifiques 

- considerant l'importance des frais de transport, la Commission 
recommande la mercurialisation de certains produits dits pauvres. 

4.- Les marches, les problemes de distribution 

' 
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Considerant la mevente et la meconnaissance de nos 
produits locaux, la Commission recommande 

- l'organisation et la participation aux foires et expositions 
nationales, regionales et internationales pour une vulgarisation 
des produits industriels ; 

- 11 modernisation du circuit de distribution ; 

le renforcement de la repression de la fraude 

- une plus grande concert~tion entre les 
distributeurs ; 

i~dustriels et les 

- une exploration des marches voisins. 

La Commission, tout en felicitant la chambre de Commerce 
d'Industrie et d'Artiscnat du Niger pour l'organisation des 
journees de reflexion sur l'industrie lui demande : 

- d'appuyer davantage l'industrie ; 
- de faire en sorte que les industriels soient reprensentes au 
sein de la Commission Nationale des valeurs mercuriales ; 
- de mett~e en place et de developper un systeme d'information, 
de sensibilisation et, d'~nalyse statistique ; 

5.- Le Cadre Administr~tif : 

Considerant la nature inadaptee de l'environnement 
administratif, la Commission recommande un allegement et une 
simplification des procedures administratives. 

6.- Divers 

Considerant le manque 
d'affaires dans la conduite des 
Commission 

d'experience 
entreprises 

de nos hommes 
idustrielles, la 

- salue la creation du CNPG 
- recommande le renforcement des 
d'assister de maniere plus efficace 
creation et laur gestion. 

moyens de l'OPEN en 
les entreprises dans 

vue 
leur 

Considerant l'absence d'un schema 
d'industrialisation, la Commission recommande que 
soient prises pour y pallier. 

directeur 
des mesures 

Considerant le r5le generateur d'emplois du secteur 
informel dont l'artisanat, la Commission recommande que des 
actions soutenues soient entr~prises en vue de la promotion de ce 
secteur. 

' 
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2 RAPPORT DE LA COMMISSION No 2 

"PERSPECTIVES ECONOMIQUES ET OPPORTUNITES 
D' INVESTISSEME?;T DANS LE DOMAINE INDUSTRIEL 

AU NIGER" 

' 
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- La Commission a precede a l'election de son bureau compose 
comme suit : 

President M. MAHAMADOU ALIOU 
Rapporteur - M. MALIKI BARHOUNI 

en animateur a en outre assiste le Bureau : 
M. AMADOU MAMACOU 

- Apres l'analyse de la situation l'economique generale et en 
particulier de la situation du secteur industriel au ~iger, la 
Commission est arrivee aux conclusions et recommandations 
suivantes : 

1.- Evaluation des Strategies de Developpement Industriel passees 

Le seminaire a constate que les diverses strategies de 
developpement industriel proclamets depuis l'accession du pays a 
l'independance ont toutes vise a l'autosuffisance alimentai~e et 
a la satisfaction des besoins vitaux de la population. 
Cependant l'industrialisation qui a ete realisee ne s'est pas 
conformee a ces objectifs a long terme. En fait, deux categories 
d'industries ont ete promues : des industries de substitution de 
biens d'importation travaillant sur des produits semi-finis 
importes, et des industries de valorisation de pr~duits 
agricoles. Les premieres se sont heurtees au prix eleve des biens 
intermediaires importes et a un•approvisionnement irregulier 
les secondes Dnt du reduire leur production, compte tenu ~e 
l'insuffisance de la productron des matieres premieres agricoles. 

Cette stagnation industrielle provient d'un certain 
nombre de causes : 

- le NIGERIA, pays voisin, disposant d'un marche de Cent Millions 
d'habitants constitue une puissance industrielle dont on ne peut 
ignorer ~~ poids sur l'industrie niserienne. De plus, un probleme 
serieux de commerce parallele existe aux frontieres entre les 
deux pays, encourage par le taux de change entre la naira et le 
franc CFA. 

- La maitrise des principales ressources en eau n'a pas pu etre 
realisee. 

La production agricole est done continuellement exposee 
aux aleas climatiques. Une secheresse structurelle frappe la 
region depuis pres d'une quinzaine d'annees. C'est pourquoi 
l'agriculture nigerienne accuse depuis les annees 1970 une baisse 
progressive de la productivite agricole par hectare. On constate 
une production insuffisante des matieres premieres agricoles 
coton, arachide1 canne a sucre etc ..• 

- En ce qui concerne les industries de substitution de biens 
d'importation, celles-ci font face a des difficultes croissantes 
et ressentent davantase la crise economique qui persiste depuis 
quelques annees au NIGER et qui a provoque un retrecissement du 

' 



- 30 -

marche local. 

- Le seminaire a aussi constate que le secteur prive etranger et 
national ne s'est pas attache a l'execution des programmes 
industriela des divers plans economiques et qu'il existe dans 
certains cas un divorce entre l'interEt national et l'inter@t 
purement financier du capital prive. En effet, les industriels 
cherchent a promouvoir des projets industriels financierement 
rentables. Les projets consideres prioritaires par l'Etat n'ont 
2te que partiellement realises. 

Il apparait que la structure industrielle qui a ete 
creee depuis l'avenement de l'independance consiste d'une part en 
une serie cl' industries isolees, sans liens avec les ressources 
naturelles du pays, d'autre part en une categorie d'industries de 
valorisation des matieres premieres locales ne fonctionnant pas a 
pleine capacite de production. Les causes semblent resider dans : 
l'insuffisance des etudes d'implantation, les difficultes 
d'approvisionnement en matieres premieres, l'absence de debouches 
suffisants, les problemes de technologies, de gestion, etc ... 
D'ou la necessite d'une nouvelle approche en matiere 
d'industrialisaton. 

2.- Nouveau Concept d'industrialisation 

Le Seminaire a reconnu a l'industrie le role fondamental 
de modernisation et de dynamisation des secteurs economiques 
pr~oritaires notamment !'agriculture. Le Seminaire a estime 
qu'une strategie de developpement econon.ique qui consisterait a 
associer la maitrise de l'eau aux fins d'une agriculture 
irriguee, la production du materiel agricole approprie et la 
production des intrants agricoles tels que les engrais et les 
pesticides et enfin la production de l'energie electrique pour 
permettre l'irrigation a grande echelle et la production de 
certains biens intermediaires strategiques, serait a meme de 
realiser l'autosuffisance alimentaire et de jeter les bases d'une 
industrialisation et d'un developpement economique endogenes. En 
fait, le Seminaire a constate qu'il n'y avait pas de dichotomie 
entre l'industrie ct l'asriculture, la realisation de 
l'a~tosuffisance alimentaire appelant la creation d'une 
compl~mentarite entre les deux secteurs (industries en amont et 
en aval de l'agriculture). 

Cette strategie, stimulee par des politiques de prix 
incitatifs, provoquerait une elevation du revenu du milieu rural, 
une augmentation de la production agricole et permettrait le 
developpement d'un reseau d'industries de valorisation des 
produits agricoles. 

Le seminaire a souligne que l'industri~lisation du NIGER 
doit etre etudiee dans une perspective a long terme puisque les 
solutions a apporter aux problemes de la maitrise de l'eau, de 
l'independance energetique, du desenclavement du pays par 
l'installation d'un systeme de transport lourd, seul capable 
d'integrer l'espace economique nigerien au r~ste des espaces 
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economiques de la CEAO et de la CEDEAO, sont toutes des activites 
a long terme. 

C'est pourquoi, il est urgent d'elaborer un plan 
directeur d'industrialisation a long terrue qui prenne en 
consideration les plans directeurs sectoriels suivants : maitrise 
de l'eau, developpement de l'agriculture, independance 
energetique et developpement des transports. 

L'accent a ete mis sur la necessite de faire sortir 
l'economie nigerienne de l'etat d'economie de subsistance. Ainsi, 
il a indique que l'Etat devrait assumer une grande responsabilite 
clans la promotion des industries de production d'intrants 
agricoles tels que les pesticides et les engrais. 

L'Etat devrait aussi mettre en place une politique de 
distribution des materiels et des intrants agricoles de fa9on a 
ce que les paysans moyens puissent les acquerir. 

Le seminaire a estime que, pour briser le cercle vicieux 
de la pauperisation du milieu rural, le Gouvernement aurait un 
choix a faire : soit laisser a l'initiative du prive le soin de 
la creation de ces industries prioritaires, soit assumer la 
responsabilite de les creer et de subventionner la production. En 
laissant a l'investissement prive la responsabilite premiere de 
la creation de ces industries, on peut craindre qu'elles ne 
s'etablissent pas au, si elles sont implantees, qu'elles 
n'atteignent pas leurs objectifs de developpements, a cause du 
prix de revient trap eleve de leurs produits. Compte tenu du fait 
que le premier choix conduirait a une aggravation du deficit 
alimentaire, a une pauperisation du mondre rural et a la famine 
dans les regions pauvres, le seminaire a estime que le choix 
laisse au Gouvernement etait clair : c'est de faire en sorte que 
ces industries s'etablissent et de s'assurer que leur production 
atteigne le monde paysan. L'etablissement de ces industries 
permettrait une elevation du pouvoir d'achat du monde rural et le 
developpement du marche local. 

Sur la base des analyses qui precedent les grandes 
orientations en matiere d'industrialisation ont ete definies. 

3.- Grandes orientations 

L'industrialisation du Niger devrait se faire autour de 
deux axes principaux 

a) La recherche de l'autosuffisance alimentaire et la 
satisfaction des besoins essentiels de la population. L'industrie 
doit en premier lieu servir !'agriculture et ensuite les autres 
secte~~s permetta·t le developpement d'une agriculture irriguee: 
eau et electricitt. 

b) 
CEAO 
base 

L'integration de l'espace economique nigerien a celui de la 
et de la CEDEAO, qui permettra ln creation d'industries de 
et de biens d'equipements et provoquera un developpement 
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economique auto-centre et auto-entretenu a l'echelle de toute la 
communaute economique ouest africaine : Le ~iger possedant des 
ressources naturelles strategique : fer, charbon et potentialites 
hydor&lectriques pourra participer activement a cette integration 
industrielle sous-regionale. 

~.- Branches prioritaires du developpement industriel ~ lons 
terme 

Compte tenu de ce qui precede, le semi~aire a estime que 
l'industrialisation du ~iger devrait etre realisee dans les 
branches prioritaires suivantes : 

- les industries qui contribuent a l'accroissement. de la 
productivite agricole telles que les materiels agricoles, les 
materiels de transport rural, les intrants agricoles : engrais et 
pesticides. . 
- les industries qui contribueront au developpement de l'elevage 
et de la peche : fabrication d'aliments pour betail, fils de fer 
barbeles pour enclos en vue de l'elevage intensif, etc ... 

- les industries de valorisation des produits de l'agriculture, 
de l'elevage et de la peche pour lesquels le pays semble 
beneficier d'avantages ccmparatifs dans la sous-region de 
l'Afrique de l'Ouest : coton, oleagineux, agro-alimentaires; 

- les industries d'integration sous-regionale dont l'implantation 
pourrait etre justifiee par une conjonction de matieres premieres 
et de facteurs de production se trouvant dans le pays le 
calcaire et le gypse pour la production du ciment; le minerai de 
fer, le charbon et l'electricite a bon marche pour la fabrication 
de l'acier par procede de reduction directe. Compte tenu de la 
limitation de~ iessources disponibles pour le financement 
industriel par rapport aux besoins, des choix rigoureux devront 
etre faits au niveau de la selection des branches et des projets. 

Le s~minaire a souligne l'importance de la preparation 
des plans sectoriels a long terme dans chacune de ces branches 
industrielles englobant des strategies sectorielles ainsi qu'un 
programme a long terme d'investissements dans ces domaines. 

Le seminaire a indique que l'etablissement de ces plans 
SP.Ctoriels devrait etre effectue SUr la base de l'etude 
diagnostique des principales industries existantes dans ces sous
secteurs industriels et l'inventaire des principales r~ssources 
naturelles. Les plans sectoriels par principale branche 
industrielle devraient aussi inclure les projectione 4ectorielles 
a long terme, les divers scenarios de leur realisation, les 
stategies sectorielles susceptibles de faciliter la realisation 
des objectifs. 

5.- Identification~ projets industriels prioritaires 
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Le seminaire a indique que l'identification des projets 
industriels prioritaires devrait etre effectuee par l'etude 
detaillee des filieres industrielles des matieres premieres clef 
en vue de faire ressortir les possibilites de transformations 
industrielles qui contribueront a la realisation des objectifs de 
developpement economique du pays. 

Le seminaire a aussi souligne l'importance qu'il ya a 
depasser le concept de l'etude des filieres pour y integrer celui 
de la branche industrielle, en vue de creer une structure 
industrielle integree et viable. 

Le seminaire a souligne !'importance de la participation 
a la preparation du Plan Directeur d'Industrialisation et des 
plans directeurs des secteurs prioritaires annexes, d'une part 
par les organes gouvernementaux et les operateu~s prives 
impliques dans le developpement industriel, et par les instances 
politiques nationales qui ont la charge de tracer les 
orientations a long terme du developpement economique du Niger. 

L'execution du Plan Directeur d'Industrialisation 
permettra au gouvernement nigerien d'executer certains projets 
industriels requerant une longue periode de gestation, d'amener 
les agents industriels a se specialiser dans un certai~ nombre de 
branches prioritaires, condition essentielle d'accroissement de 
la production industrielle, de !'amelioration de la qualite des 
produits et de la conquete des marches exterieurs. 

Pour toutes ces actions, les participants ant souligne 
!'importance de !'information et de la sensibiiisation des divers 
agents ~cor•miques sur les grandes orientations et les objectifs 
du developpement industriel. 

- La Commission -
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3 - RAPPORT DE LA·coMHISSION No 3 

"REHABILITATION, REORGANISATION ET PROMO
'rION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

(PME/I)" ' 
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La Commission a procede a l'election de son bureau compose comme 
suit: 

President. M. ALZOU~A ALBARKA 
Rapporteur ~me. DIA Brigitte 

Cn animateur a en outre assiste le Bureau : 
~. RADO ~OUSTAPHA 

Resume DES DEBATS 

I~TRODUCTIO~ : 

L'amelioration de la performance du secteur para
etatique grace a un progr~mme de rationalisation du secteur ainsi 
qu'a des reformes institutionnelles liees a ce secteur, constitue 
le souci principal de la politique de redressement economique. 

A cet egard des mesures ont ete introduites : 
- revisions des politiques economiques pour enco~rager une 
meilleure ge~tion des entreprises para-etatiques et le 
developpement du secteur prive (etudes diagnostiques) 
- adoption d'un cadre institutionnel legal approprie au secteur 
para-etatique (textes reJatifs aux statuts des OSEM) 

Dans le cadre d'une restructuration du secteur public et 
para-public, l'Etat Nigerien a entrepris des 1982 un programme de 
restructuration du secteur. A cet effet des etudes diagnostiques 
ant ete menees sur des societes a caractere commercial et/ou 
industriel. 

Ces etudes ont releve les obstacles suiva~ts 

Les obstacles Externes 

- les conditions climatiques et geographiques qui constituent un 
grave probleme pour les coats, les delais et la maitrise des 
approvisionnements. 

- les contraintes administratives, juridiques et fiscales 
l'environnement demographique (etroitesse du marche) et socio-
culturel (mentalite) 

Les obstacles Internes 

les problemes lies a la formation, a la motivation et au 
comportement du personnel; 

- les problemes de commercialisation et marketing, c'est a dire : 
les marches, le marketing, les approvisionnements, 
l'organisation commerciale, la publicite ; 

- les problemes de gestion comptable et financiere ; 
- le financement du fonds de roulement et des investissements, la 

iestion de l'exploitation, la gestion financiere ; 
- les problemes technologiques, techniques et de production ; 
- les besoins en infrastructures et en equipements, la gestion de 

production, les methodes de travail, la maintenance, la 
productivite, la lutte contre les gaspillages et les problemes 
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lies a l'hygi~ne et a la securite. 
Suite aces differentes conclusions, l'Etat a decide en 

198~ de conserver un certain nombre d'entreprises dans la secteur 
para-etatique de privatiser totalement ou partiellement 
d'autres entreprises et a defaut de promoteur, de les liquider, 
-Considerant la nouvelle politique en matiere d'industrialisation 
pconee par l'Etat, la presente etude se limitera a la 
r~habilitaticn et la promotion des P~E/I. Elle constituera un 
d~cument de travail destine ~ servir de support a l'analyse des 
a~tions et a proposer des mesures qui pourraient ~tre prises en 
consideration dans le prochain schema directeur 
d'industrialisation du plan de developpement. 

III REHABILITATION DU SECTEUR INDUSTRIEL 

Considerant les problemes sociaux que ces differentes 
mesures engendrent, le seminaire recommande : 

- une attention tres serieuse pendant l'etude de diagnostic 
d'eviter toute conclusion h&tive prejudiciable a l'avenir 

a fin 
de 

l'entreprise. 

- que tou$ les moyens soient mis en oeuvre afin de permettre une 
rehabilitation dans un delai raisonnable. Parmi ces moyens nous 
pouvons citer les actions immediates ~ entreprendre suivantes : 
1.- Un plan de redressement immediat 
2.- Une injection de capitaux frais 
3.- La compress3on du persorinel superflu 
~-- L'amelioration de la gestion comptable et financiere sous 

taus ses aspects et la mise en place d'un tableau de bord a 
exploitation mensuelle. 

5.- Une reorganisation des methodes de travail 
6.- La reorganisation des entreprises qui ont des difficultes de 
marche vers des activites plus rentables. 
7.- Un renouvellement des stocks 
8.- Un souci constant de lutte centre le gaspillage au niveau de 

tous les moyens : personnel, matieres, materiel. 

A plus long terme il y a lieu d'appliquer les 

recommandations suivantes : 

* l'intensification des actions de formation et de 
perfectionnement au benefice des chefs, cadres et agents de 
maitrise et plus particulierement en matiere de gestion des 
entreprises, en methode de travail et en maintenance des 
equipements. La capacite professionnelle des chefs d'entreprises 
doit s'ameliorer par des stages l l'interieur d'autres 
entreprises ayant des activites identiques; 

* l'organisation de cours de perfectionnement des 
professionnels actuellement dans l'emploi, en priorite 
ouvriers en entretien et reparation des equipements ; 

* permettre au secteur prive de recruter des cadres du 
public ; 

ouvriers 
pour les 

secteur 
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* meilleure protection des entreprises contre la concurrence des 
produits importes et surtout contre le commerce parallele ; 
* renforcement des actions de l'OPEN aupres des PME en vue 
d'ameliorer leur productivite par la lutte contre le gaspillage 
et le manque de conscience professionnelle et par une· meilleure 
valorisation des dechets industriels 

t dynamisation des structures existantes en matiere 
d'information et de documentation industrielle afin de mieux 
informer les entrepreneurs sur leurs droits et devoirs, sur 
l'~volution de la situation economique et de la vie 
professionnelle ; 

renfo:cement des actions du CNCE par des participations i des 
foires et par des exploitations dans les lieux les plus 
attractifs au niveau national et international ; 

* creation de centrales d'achats, de magasins communs et 
eventuellement de caisses de credits par cat~gories socio
professionnel les. Ces regroupements sur le plan juridique, 
peuvent itre sous forme de societes ou cooperatives ; 

* Encouragement a la creation de produits nouveaux af in de 
completer la gamme de produits fabriques par l'entreprise. 

III/ PROMOTION DES P.M.E 

- Dans le cadre de la prolotion des P.M.E, 
preparer une politique d'industrialisation 

ii.est recommande de 

- La politique d'industrialisation une fois definie, il est 
necessaire d'etablir les donnees d'information sur le plan 
national pour connaitre les potentialites loc~les, les produits 
importes. Ces dcnnees permettront une meilleure identification 
des projets a creer. 

- Les P.~.E peuvent etre encouragees a s'orienter vers les 
activites de production agro-alimentaire, les materiaux de 
construction, les produits a base du cuir, vers les ateliers 
d'entretien et de reparation, etc ••. Ace sujet, il ya lieu de 
developper les productions agricoles par l'augmentation des 
surfaces mais surtout par l'amelioration des rendements. En amont 
de cette activite, il est necessaire de prevoir la production 
d'engrais, de pesticides, de materiel agricole solide et peu 
coCteux et de materiel de pompage. 

- une grande attention doit etre portee a l'identification de 
projets a etudier, au choix des promoteurs, a l'analyse du 
produit ou de l'activite, a l'etude du marche et a la 
concurrence, au choix de la technologie, au choix des 
equipements, a la formation a prevoir ; ceci pour eviter d'autres 
rehabilitations a moyen terme. Les projets a faible densite ~e 
capital et a forte densite de main d'oeuvre doivent etre 
prioritaires. 
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de marr.he est tres importante. Il est 
que les services de l'Etat puissent fournir 

recentes et precises sur les potentialites du 
minerales, en production agricoles et sur 

done 
des 

pays 
les 

- une ban~ue de projets retenus doit etre elaboree, distribuee et 
c~mmentee aux promoteurs du pays. l'ne action d'information doit 
aussi ~tre crientee vers les chambres industrielles d'autres pays 
et \·ers les bureaux exterie•Jrs de l'OSl'DI et autre institutions 
appropriees. 

- L'OPE~ doit avoir les moyens necessaires pour prendre en charge 
la realisation et le suivi des projets. 

- les entreprises 
avantageux suivant 
• les entreprises 
0 les entreprises 

importations; 

doivent beneficier d'avantages fiscaux plus 
l'ordre de priorite ci-apres : 

qui tra··aillent pour l'exportation; 
qui fabriquent des produits de substitution aux 

Il est important de creer des ateliers d'entretien et 
reparation des equipements industriels et agricoles partout OU le 
besoin se fait sentir. Prealablement, une etude detaillee doit 
etre entreprise pour definir les besoins d'ateliers a creer et 
ceux a moderniser. 

- simplification des conditions d'etudes de projets d'acquisition 
de credits €t des entreprises a privatiser ; 

- poursuite 
industrielles 

de l'effort 
energie, eau, 

en matiere d'infrastructures 
institutions bancaires, etc ... 

- encouragement a la participation de partenaires etrangers par 
un apport de technologie et de capitaux ; 

- renforcement de l'esprit et de la capacite de recherche de 
technol0gies nouvelles et de produits nouveaux adaptes aux 
conditions locales (prix, qualites, etc ... ) Pour cela, il est 
conseille de creer un bureau d'etudes techniques pour accueillir 
les innovations, aider les promoteurs a mettre en forme leurs 
idees, a etudier lf· produi t au stade de la conception, de 
l'etablissement du plan et du calcul du prix previsionnel. Les 
assister aussi dans la recherche d'anteriorite de brevet et 
ensuite a realiser le produit en SOUS traitance OU dans Un 
atelier specialement equipe pour ce genre de travaux par l'OPEN. 

Pour encourager l'esprit d'innovation, il est necessaire 
que l'Etat apporte une assistance financiere. Cette assistance 
serait remboursee si le produit penetre convenablement sur le 
marche. 

Une autre motivation a envisager est celle de creer, au 
niveau national des prix a l'innovation. 
- Assouplissement et simplification des procedures 
administratjves liees a la promotion des industries. 

' 
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IV/- CONCLUSIONS : 

Compte tenu des mesures preconisees en matiere de 
rehabilitation et de promotion des P~E. la commission recommande: 
- la promotion d'industriels professionnels competents, 

dynamiques et conscients de leur responsabilite nationale, 
- aux entrepreneurs de s'organiser sous une forme la mieux 

adaptee afin de participer efficacement a l'effort de 
developpement industriel. 

- A l'OPEX de poursuivre son effort dans le domaine de la 
promotion et de l'assistance aux P~E. 

- A l'O~~DI et aux autres organismes d'assistance bilaterale et 
mutilaterale d'orienter leur assistance vers le (:veloppement 
industriel regional, l'etude et la realisation de produits 
nouveaux et la maintenance des equipements agricoles et 
industriels. 

- d'eviter toutes liquidations ou fermetures abusives d'unites 
industrielles. 

- qu'un controle periodique de gestiofi soit instaure afin 
d'eviter les irregularites souvent constatees. 

Enf in la commission recommande : 
- d'encourager l'implantation d'unites industrielles sur toute 

l'etendue du territoire par des mesures incitative~ telles que: 
facilites dans l'acquisition de terrains viab ises, taux 
d'interet bencaire de faveur, et tous autres avantages fiscaux 
possibles et que l'application de ces mesures soient 
examinees dans les meilleurs delais. 

- LA COMMISSION -
' 
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4 RAPPORT DE LA COMMISSION No 4 

"FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
AU NIGER" ' 
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La Commission a precede a l'election de son Bureau 
compose comme suit 

President M. ABDOU ISSAKA 
Rapporteur M. MOUSSA HAROUNA 

~n animateur a en outre assiste le Bureau: 
M. BACHIR AMADOU 

Ayant ecoute avec interet le rapport introductif 
presente par Monsieur BACHIR AMADOU, elle s'est attachee a cerner 
le contexte et les grands axes de preoccupation relatifs au 
financement de l'industrie nationale. Elle a essentiellement 
porte son attention sur les industries de transformation de 
petite et moyenne dimension, compte tenu de leur vulnerabilite 
face aux aleas du financement. 

L'analyse des problemes et des contraintes du 
financement de l'industrie nationale a montre que celui-ci passe 
par une amelioration des revenus provenant de l'agriculture. 

Les orientations et les recommandations que la 
Commission a formulees pour la definition d'une politique de 
financement clairvoyante, precedent d'une vision de l'industrie 
au service de l'agriculture et soutenue par elle. 

I ANALYSE DE LA SITUATION DU FINANCEMENT DE L'INDUSTRIE AU 
NIGER 

L'industrie, bien que definie comme etant le deuxieme 
secteur prioritaire de l'economie nationale, n'a pas obtenu un 
soutien financier a la mesure de la mission qui lui est assignee. 
Le plan quinquennal 1979-1983 lui destinait 6 % des 
investissements prevus pour la periode alors que les realisations 
s'etablissaient en de9a du tiers des sommes prevues. La base 
industrielle demeure fragile et disparate. La contribution de 
l'industrie au produit interieur brut qui est d'environ 10 ~ 
devient negligeable lorsque l'on abstrait le secteur des mines et 
celui de l'energie. Si l'intervention globale au prof 4t du 
secteur n'est pas satisfaisante, des nuances existent selon les 
categories d'agents qui y interviennent. 

1.1 LES SOURCES DE FINANCEMENT DE L'INDUSTRIE 

Au NIGER, trois principaux agents du financement 
industriel peuvent ~tre distingues. 

1.- L'Etat : L'intervention de l'Etat dans le financement de 
l'industrie s'effectue selon trois modalites : les creations et 
les prises de participation, les subventions et les avantages 
fiscaux. L'Etat est intervenu de fa9on volontariste en direction 
des industries qui valorisent les ressources nationales, mettant 
ainsi en oeuvre l'un des facteurs de la recherche de 
l'autosuffisance de l'economie nationale. 

' 
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2.- Les entrepreneurs Les ressources propres des 
entrepreneurs sont limitees par leur capacite financiere et leurs 
reticences a s'engager dans le secteur industriel. Ils occupent 
cependant une place importante dans le financement industriel. 

3.- Le svsteme bancaire Le systeme bancaire a contribue de 
maniere non negligeable au financement de l'industrie. Ainsi, les 
credits d'investissements sont passes d'un milliard environ en 
19il a 6 millia•ds en\·iron en 1982. Toutefois, la part consacree 
aux industries manufacturieres a connu une baisse relative dans 
la meme periode, en passant de 27 % des credits a l'economie a 
18%. 
L'action de ces 
environnement peu 
sent multiples. 

differents 
favorable, 

agents s'est deroulee 
ou les problemes et les 

1.2 LES CONTRAINTES AU FINANCEMENT DE L'INDUSTRIE 

dans un 
obstacl~s 

Les 
deux ordres : 
specifiques. 

contraintes au financement de l'industrie sont de 
des contraintes d'ordre general et des contraintes 

1.2.1 LES CONTRAINTES D'ORDRE GENERAL 

Ce sont notamment 
l'absence d'une prise de conscience de l'interet et des 
exigences de l'indu~trie 

- les difficultes liees a l'identification des proje~s ; 
- l'absence frequente d'une etude et d'une evaluation des projets 

avant leur execution : de nombreux projets ont ete condamnes a 
l'echec a la suite d'une appreciation hative et superficielle. 

1.2.2 LES CONTRAINTES SPECIFIQUES 

Elles tiennent essentiellement a la faiblesse et a la 
mauvaise affectation des ressources. 

1.2.2.1 LA FAIBLESSE DES RESSOURCES 

Elle provient notamment : 
- de la capacite limitee de l'epargne nationale 
- des insuffisances de l'intermediation financiere : insuffisance 

des reseaux, manque de suivi des operations financees, rigidite 
des procedures etc ... 

- des reticences du financement par ~·exterieur : les capitaux 
etrangers sont reticents a financer les industries de 
transformation qui presentent, a leurs yeux, de moindres 
perspectives de profit. 

1.2.2.2 L'UTILISATION DES RESSOURCES 

Elle presente les caracteristiques suivantes : 
- les ressources disponibles sont davantage orientees vers les 

secteurs immediatement rentables (ne1~ce, speculation, etc .•. ); 
- les unites industrielles connaissent de serieux problemes de 
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gestion. 
Pour 

politique de 
orientations 
protagonistes 

pallier ces insuffisances et promouvoir une saine 
financement de l'industrie nationale, certaines 
doivent etre imprimees aux comportements des 

du financement industriels. 

II ORIENTATIONS POUR UNE POLITIQUE DE FINANCEMENT 
L'INDUSTRIE NATIONALE 

Les problemes ev~ques ci-dessus sont certes des facteurs 
contraignants mais ils n'excluent nullement la possibilite de la 
determination d'un systeme industriel compatible avec la capacite 
financiere du pays, des lors que l'intervention des principaux 
agents du financement industriel est amelioree. 

- Au niveau de l'Etat, la priorite accordee a l'industrie dans le 
cadre du developpement economique et social du pays doit se 
traduire dans les moyens financiers qu'il accorde a celle-ci. Des 
mesures incitatives sont necessaires au plan fiscal, monetaire et 
budgetaire. L'Etat do:t en outre renforcer les mesures 
d'accompagnement au developpement industriel, notamment par une 
dynamisation des organismes d'intervention en faveur des petites 
et moyennes industries et par une incitation a la recherche
developpement. 

- le systeme bancaire doit renforcer ses structures 
d'intervention; 
- les possibilites qu'offrent les organismes de financement 
~xterieur doivent etre exploitees au mieux, sans pour autant 
perdre de vue les objectifs de la politique nationale 
d'industrialisation. 

111 RECOMHANDATIONS 

En regard des contraintes de financement de l'industrie 
nigerienne et des orientations avancees ci-dessus, les reflexions 
d€ la Commission ont debouche sur les recommandations suivantes : 

- Sur l'environuement favorable financement 
l'industrialisation 

1.- l'effort pour le developpement de !'agriculture doit etre 
poursuivi afin que celle-ci puisse fournir a l'industrie les 
ressourcea, les possibilites d'approvisionnement ~~t les debouches 
dont elle a besoin. 

2.- une vaste sensibilisation en vue de la reconversion des 
mentalites doit etre entreprise a tous les niveaux a.fin 
d'eveiller chez les niaeriens le sens de l'investissement 
productif et de restaurer la confience des entrepreneurs envers 
l'industrie. 

3.- l'Etat 
prop re a 

doit adopter une politique 
favoriser l'orientation des 

monetaire et 
investissements 

f iscale 
vers 
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l'industrie et plus specialement celle qui valorise la production 
agricole. 

SUR LA CONCEPTION DES PROJETS INDUSTRIELS 

~.- les structures chargees de l'encadrement et de l'etude 
dossiers doivent etre renforcees a taus les niveaux et ceci 
d'eviter le gaspillage des ressources et les deviations 
rapport aux objectifs de la politique industrielle. 

5.- la creation de bureaux d'etudes par 
ajouter a la rigueur qui doit presider 
dossiers soumis au financement. 

des nationaux 
a l'elaboration 

des 
a fin 

par 

peut 
des 

SUR LA MOBILISATION DES RESSOURCES FINANCIERES EN FAVEUR DE 
L'INDUSTRIE 

6.- 13 repartition des ressources financieres entre les 
differents secteurs de l'economie nationale doit constamment 
refleter l'echelle des priorites definie dans le cadre du 
developpement economique et social du pays. 

7.- Une politique d'ajustement doit etre mise en oeuvre pour 
retablir la correspondance qui doit exister entre les differents 
secteurs d'investissements. 

8.- l'efficacite de !'intermediation financiere doit etre accrue 
en vue d'une meilleure mobilisation et d'une meilleure 
affectation de l'epargne nationale. 

9.- la creation d'institutions specialisees dans le credit 
industriel et le renforcement des moyens financiers des 
organismes d'intervention en faveur des petites et moyennes 
industries sont necessaires a la facilitation du financement 
industriel. 

SUR LA GESTION DES ENTRBPRISES INDUSTRIELLBS 

10.- des mesures incitatives doivent etre prises par l'Etat pour 
favoriser le financement de la recherche-developpement, du 
marketing, etc ••• 

11.- les promoteurs et les gestionnaires doivent beneficier d'une 
sensibilisation aux problemes de gestion, a travers des 
seminaires, des ateliers, etc ... 
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5 - RAPPORT DB LA COMMISSION No 5 

"FORMATION PROFESSIONNELLE ET DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE AU NIGER" 



La Commission a procede a l'election de son Bureau compose comme 
suit: 

President - ~. ISSOUFOU ASSOUMA~E 
Rapporteur - Mme. SANDA MOURZANATOU 

Cn animateur a en outre assiste le Bureau: 
~. BACHIR ABDOU 

Resume des debats: 

TITRE I FORMATION PROFESSIONNELLE 

Introduction 

La formation des hommes dans tout pays est un element 
determinant de developpement economique et social. Les besoins en 
cadres competents dans la vie economique de notre pays sont loin 
d'etre satisfaits dans ce domaine . . 

En effet, au Niger les cadres techniques competents 
susceptibles de faire face aux imperatifs de developpement 
industriel sent rares. Une planification pour satisfaire les 
besoins de ce secteur devient de plus en plus urgente par 
consequent, des structures de formation professionnelle adaptees 
doivent etre installees dans le pays. 

Une politique dynamique d'harmonisation et d'adaptation 
de la formation professionnelle doit etre acceleree a tous les 
niveaux. 

Toute recherche de solution au probleme de la formation 
professionnelle doit prendre en consideration le mecanisme de la 
mutation industrielle, le dialogue entre les partenaires sociaux 
allant de l'Etat aux industriels pour une bonne politique de la 
formation professionnelle, de l'emploi et du developpement 
technologique. 

I Analyse de la situation actuelle 

Au Niger, l'Etat est le principal promoteur des centres 
de formation professionnelle en vue de promouvoir non seulement 
ses propres besoins, mais aussi ceux des entreprises privees. 

Mais en plus de l'effort de l'Etat, il faut souligner 
les efforts de certaines entreprises qui ant leurs centres de 
formation professionnelle pour satisfaire leurs propres besoins. 
Sans etre exhaustif, nous pouvons citer les centres suivants, 
dans le cadre de la contribution de l'Etat : 

-Centre de 
Perfectionnement (CFPP) 
trois ans est destine aux 
ans titulaires du CFEPO. 

Formation Professionnelle et de 
dent le cycle de formation etale sur 
jeunes nigeriens 4ges d'an mains seize 
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~es spec:alites dispensees dans ce centre sont: 
- ~ecanique-auto 

- Mecanique generale 
- Electricite industrielle 
- Construction metallique 
- ~a9onnerie 

- Centre technique de Kalmharo dent la formation s'etale 
aussi sur trois ans pour les titulaires du CFEPD, les 
sp~cialitees dispens~es etant les suivantes: 

- Electricite 
- ~ecanique 

- Construction metallique 

Pour taus ces centres de formation, 
concours. 

le recrutement se fait sur 

- L'Ecole des Mines de l'AIR (EMAIR) accueille les jeunes 
nigeriens titulaires du BEPC sur orientation. 

Elle admet aussi sur concours professionnel, les agents 
travaillant dans le domaine de l'industrie. La formation dans 
cette ecole est etalee sur quatre ans. 

- Centre de Formation aux Techniques des Transports 
Routiers qui a pour objectifs principaux la formation des 
conducteurs routiers et la formation des moniteurs nigeriens 
appeles a prendre la releve des expatries dans le domaine des 
transports. Six semaines sent consacrees a la formation des 
conducteurs et deux semaines servent a l'evaluation du Stage. 

La contribution des entreprises industrielles dans le 
domaine de la formation professionnelle: 

- Centre de formation p~ofessionnelle de la SNTN. 
Pour satisfaire a ses besoins propres en mecaniciens, la 

SNTN a cree en son sein un centre de formation professionnelle. 
Le recrutement se fait parmi les jeunes gens titulaires du BEPC 
apres un test de selection. La formation dure trois mois dans les 
ateliers de la societe. 

- Le CMEE (Centre de Metier de l'Eau et l'Electricite) de 
la ~IGELEC. Ce centre de formation professionnelle recrute a 
partir du BEPC ou sur orientation par la Commision ~ationale 
d'Orientation. Il forme des Electriciens, des mecaniciens et des 
plombiers. Il dispense aussi la formation pour le compte de la 
SONICHAR. Le temps de l'enseignement est variable, il assure 
aussi le perfectionnement des agents de la NIGELEC. 

Malgre les initiatives annoncees de part et d'autre, il 
n'en reste pas moins qu'elles demeurent insignifiantes pour 
satisfaire les besoins industriels. 

Pour la formation technique super1eure, le Niger est 
oblige de s'adresser aux ecoles etrangeres pour satisfaire ses 
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besoins. 

Il est important de souligner la participation des 
entreprises a la formation professionnelle par le versement au 
tresor public d'un pourcentag~ sur la messe salariale (1 %) en 
guise de la taxe d'apprentissage. 

La Commission rappelle pour memoire, les missions 
assignees 
par decret 
suivantes : 

a la Direction de la Formation Professionnelle creee 
~O 81-55/PC~S/~FP/T du 12 ~ars 1981, qui sont les 

- Etude et ~valuation du syst~me de formation en vue 
l'adapter aux besoins de l'emploi : 

- Gestion et coordination des activites de formation, 
recyclage et de perfectionnement professionnels 

de 

de 

- Promotion et assistance technique et pedagogique des 
centres de formation ainsi que la formation des formateurs 

- Definition du cadre juridique et institutionnel de la 
formation professionnelle ; 

- Compte tenu de l'insuffisance de moyens institutionnels; 
- Compte tenu de l'insuffisance de statistiques fiables 

sur l'emploi et son evolution, ainsi que sur les disponibilites 
en ressources humaines, obstacle ma~eur a la definition d'une 
veritable politique de formation professionnelle ; 

Compte tenu de la necessite d'une politique de formation 
axee sur un developpement industriel judicieux ; 

• - Vu l'insuffisance des moyens en matiere de formation 
professionnelle; 

- Compte tenu de la necessite d'une meilleure utilisation 
des ressources humaines ; 

- Compte tenu de la necessite de la nigerisation des 
cadres a tous les niveaux 

- Compte tenu de la penurie en formateurs dans le domaine 
industriel ; 

- Vu le manque d'harmonisation des actions des centres de 
formation professionnelle. 

TITRE II !:&§. RECOMHANDATIONS 

LA COMMISSION RECOMMANDE : 

1) La definition d'une politique nationale de form~tion 

professionnelle et d'emploi ; 
2) L'etude et la mise en place d'un 

permettlnt a la Direction 
professionnelle d'atteindre les 
assignes ; 

cadre juridique adequat 
de la Formation 

objectifs qui lui sont 

3) De doter cette direction des moyens materiels et humains 
lui permettant !'actualisation et la maitrise 
permanentes; 

4) La redynamisation et le renforcement des capacites de 
l'OPEN et les institutions de formation professionnelle 
en moyens techniques et financiers afin d'assister les 
entreprises a s'organiser pour une meilleure utilisation 
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des ressources humaines et de leur redeploiement ; 
- une orientation scolaire judicieuse ; 

5) - que l'OPE~. en liaison avec les institutions bancaires 
et l'C~C, envisage d'organiser les demandeurs d'emploi 
en vue de creer des cooperatives industrielles 

6) L'obligation aux employeurs d'etablir un plan de 
formation et de nigerisation des cadres ; 

il Le renforcement de la formation sur le tas ; 
8) L'harmonisation des action des centres de formation 

professionnel . 

TITRE III DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 

I~TRODCCTION 

Depuis que le monde existe, l'homme a toujours cherche a 
minimiser l'effort physique fourni tout en ameliorant le 
rendement de son traivail ainsi que la qualite du produit 
resultant. 

C'est ce 
cours des siecles, 
plus sophistiques. 

qui explique les differentes inventions au 
de la pierre taillee aux engins modernes les 

Cependant, les recherches qui generent 
technique et industriel tributaire du developpement 
requierent des moyens financie~s de plus en plus 
parfois hors de la portee d'une seule entreprise et 
seul pays. 

ce progres 
economique 

importants, 
meme d'un 

C'est pourquoi, de plus en plus, l'on se preoccupe sur 
le plan tant national qu'international, des problemes de 
transfert de technologie des pays ou des entreprises plus 
developpes a ceux moins avances. 

L'objet de notre reflexion est d'examiner les voies et 
moyens de promouvoir et de developper les competences 
industrielles devant servir a une meilleure maitrise de transfert 
de technologie. 

A cet effet, il convient de rappeler qu'avant l'epoque 
coloniale, la population nigerienne resolvait certains de ses 
problemes cruciaux par la creation de ses propres techniques. 
Elle tissait ses habits, ses nattes, exploitait du sel gemme, 
fondait certains metaux pour la fabrication des couteaux, des 
fleches, des houes, des lances et des haches, traitait les peaux 
d'animaux par ses propres moyens, soiinait ses malades avec des 
plantes medicinales, fabriquait ses boisson etc ••. 
Mais ces techniques, faute de moyens de communication et surtout 
des connaissances necessaires n'ont pu ni evoluer ni s'enrichir 
d'autres elements etrangers. En plus l'avenement de l'autorite 
coloniale y a porte un coup de irace tant on connait le mepris 
dont faisait l'objet tout le patrimoine technique socio-culture! 
autochtone. 
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Des lors, les pratiques traditionnelles durent etre 
abandonnes aux seuls vieillards conservateurs q11i. du reste, 
n'avaient rien i gagner dans la nouvelle societe qui se creait. 

Apr~s l'independance, pour plusieurs raisons, la 
technologie autochtone a et~ influencee par l'invasion de 
plusieurs produits industriels a ban marche. 

~eanmoins, la sensibilisation politique a beaucoup 
contribue au changement des mentalites. Quelques actions 
completes sont menees pour la revalorisation des techniques 
locales. 

~ous citerons le cas de la medecine traditionnelle et 
d'autres acti,·ites de conservation et d'amelioration des 
techniques traditionnelles conduites par l'Cniversite de Niamey, 
le ~usee ~ational et le CRDTO. Il faut ajouter a cela que 
d'autres initiatives se poursuivent dans divers domaines et ant 
besoin d'etre suivies et encouragees. 

I Analyse de la situation actuelle 

La situation actuelle est caracterisee par 
l'implantation sur !'ensemble du territoire national d'industries 
modernes dont une liste non exhaustive est donnee ci-dessous : 

Industries alimentaires 

- Riz du Niger 
- Braniger Niamey 
- Braniger ~aradi 
- Conconiger 
- OLANI 
- Ferme Avicole de KOLLO - SONAL 
- Ferme Nouvelle 
- SONIA 
- SONICO 
- SICONIGER 
- SOTRAMIL 
- Boulangeries (25) 
- Glace hydrique 

Industries Textiles 

- SONITEXTIL 
- C F D T 
- SONIFAC 

Industries du Cuir 

- BATA 
- SONITAN 
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Industries Chimiques et parachimigues 

- Xiger-Peinture 
- BELZAC 
- S. P.C .'.;. 
- SOGA~I 

- 0 . ~: • p . p . c 
- ~-ionder-'.\iger 

- c~rto 

- Poly-~iger 

- S.\.A 

Industries de materiaux de construction 

- s.~.c 

- SONICHAL"X 
- C .C.'.'1.~ 
- ~iger-Briques 

- Sonibrique 
- SONICERAM 

Industries de Transformation de papiers 

- SOPAC 
- I. '.'-1.1'! 
- Imprimerie Albarka 

" 

d~s Arts graphiques 
Debenest Pierre 
Niger-Typeo 
Rapide du Niger 
Individuelles diverses 

Industries metalligues 

- NIGERAL 
FABMETAL 

- UCOMA 
- C. DERMA 
- ACREMA 
- SNAR 
- METAL NIGER 
- ONERSOL 
- OPP 
- GMN 
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~u que l'acquisition des co~petences industrielles requiert un 
ensemble de moyens humains, techniques et financiers qui doit 
se traduire par la maitrise des processus de conception de 
projets indust~iels, de methodes de travail, de production, de 
modes d'approvisionnement et de ventes ; 

Compte tenu de la necessite de creer une capacite de recherche 
de developfement ; 

~u que, au deli des qualites de precedes des equipements et de 
:eur combinaison, la reussite du transfert sera fonction de la 
c~pacite qu'auront les hommes du pays de conduire le 
fonctionnement, la maintenance et le developpement des unites 
industrielles ; 

La Commission recommande 

Identification et evaluation des besoins technologiques et 
leur financement ; 

Definition des priorites en matiere 
technologique et leur financement ; 

de developpement 

Renforcement de la cooperation entre les 
recherche et les industries ; 

institutions de 

donner priorite a l'enseignement technique et scientifique ; 
creation d'une institution de coordination des activites en 
matiere technologique et de vaiorisation du patrimoine 
technologique; 

intensification du processus de la formation des homologues 

- accentuation de la formation des stagiaires moyennant 
bourses a l'etranger, des seminaires et stages 
perfectionnement; 

des 
de 

- planification pour l'acquisition a court, 
des technologies adaptees. 

moyen et long terme 
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IV - A N ~ E X E S 

' 



A N N E X E 1 

- ~ -

INTERVENTION DU SECRETARIAT DE L'ONUDI 

A PROPOS DES OBJECTIFS DE LA DECENNIE 

DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL POUR 

L'AFRIQUE PRONONCEE PAR Mr. D.E. GHOZALI 

CHEF DE LA DELEGATION DE L'ONUDI 

' 



- SS -

- ~onsieur le ~inistre 

- ~essieurs les Ambassadeurs 

- ~essieurs les Se~inaristes 

- ~esdames et ~essieurs 

Je voudrais, pour commencer, vous presenter les 
salutations de ~r. D. STAZON, Directeur General de l'ONCDI. Il 
m'a charge de vous adresser ses meilleurs voeux pour le succes de 
ce seminaire sur la strategie industrielle organise par le 
Gouvernement de la Republique du SIGER en cooperation avec 
l'ONUDI, dans le cadre de la Decennie du Developpement Industriel 
de l'Af:.-ique. 

C'est en Avril 1980, et pour faire face aux graves 
difficultes economiques de la plupart des Pays Africains, que les 
Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA cnt adopte le plan 
d'action de LAGOS. 

En adoptant ce plan, ils ont reconnu la necessite de 
prendre d'urgence des mesures destinees a assurer a notre 
continent la reaLiSatiOn d'un developpement et d'une CrOi3Sance 
~conomique acceler~~s. 

Eu egard au role central que !'industrialisation est 
appelee a ·jouer dans le developpement economique des Pays 
Africains, les Chefs d'Etat et de Gouvern~ment de !'Organisation 
de l'Unite Africaine (OUA) ant classe l'industrialisation au 
deuxieme rang de l'ordre de priorite immediatement apres 
l'autosuffisance alimentaire. 

Cette priorite elevee assignee au developpement 
industriel ressort clairement du plan de LAGOS qui affirme 
notamment ce qui suit: "l'industrialisation du continent africain 
en general et de chaque Etat Membre en particulier con5titue une 
option fondamentale dans l'action globale destinee a sortir 
l'Afrique du sous-developpement et de la dependance economique. 
Le developpement economique et social integre du continent 
africain exige la creation d'une industrie dans chaque Etat 
~embre con9ue dans l'interet du pays et destinee a se renforcer 
dans le cadre d'une complementarite d'action au niveau de la 
sous-region et de la region". 

C'est pour traduire en actes concrets les objectifs de 
developpement definis dans le plan de LAGOS que les Chefs d'Etat 
et de Gouvernement ant proclame les Annees 1980 decennie de 
developpement industriel de l'Afrique. Ils ont ainsi donne un 
appui sans reserve a la resolution adoptee par la troisieme 
conference generale de l'ONUDI qui recommandait a l'Assemblee 
Generale des Nations Unies de proclamer la decennie en vue 
d'attirer davantage l'attention sur l'industrialisation de notre 
continent et de mobiliser a cette fin la volonte politique 
necessaire et un appui financier et technique accru au niveau 
national regional et international. 
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:mmediatement apres la proclamation de la decennie du 
developpement industriel de l'Afrique un Comite conjoint des 
Secretaria:s de l'CCA, de la CEA et de l'ONVDI a ete charge de la 
preparation et de la mise en oeu,·re d'un programme. Ce programme 
couvre un grand nombre de branches industrielles ~ developper au 
niveau national, sous-regional et regional. Il definit egalement 
le3 act1~ns ~ mener au niveau des secteurs de soutien tels qt1e 
L~s mati~res premj~res, la formation, la technologie, le 
f~~ancement, l'~nergie, les transport3 et communications, etc ... 

La mise en oeuvre du programme de la 
pr~sentee de fa~on plus detaillee au cours 
divisee en deux (2) phases : 
La phase pr~par3toire (1982-198~1 et la phase 

decennie qui sera 
du seminaire est 

d'execution (1985-

Au cours de la phase preparatoire, l'accent a ete mis 
sur la mise en place de comites de coordination nationaux, sur la 
promotion de la cooperation industrielle au niveau sous-regional 
et sur la popularisation de la decennie a l'interieur et a 
l'exterieur du continent africain. 

Au cours de la phase d'execution, l'accent sera mis sur 
la preparation d'etudes de pre-investissement pour la realisation 
de projets dans les secteurs strategiques et clans les secteurs de 
soutien ainsi que sur la realisation de programmes d'assistance 
technique. 

La decennie du developpement industriel de l'Afrique est 
phase d'execution cette annee et la 
qui s'est tenue a VIENNE en Aout 1984 a 

qui demande a taus les ~ays africains 
efforts pour l'execution des actions 

done entree dans sa 
Conference de l'ONCDI 
adopte une resolution 
d'intensifier leurs 
prioritaires definies dans le programme. 

C'est dans ce cadre que s'inscrit la tenue de ce 
seminaire dent l'objet sera d'examiner en detail les conditions 
d'une mise en oeuvre d'une strategie de developpement industriel 
au NIGER basee sur la valorisation des ressources nationales et 
sur la satisfaction des besoins de base de la population. 

Les travaux de ce seminaire devront done nous permettre 
d'identifier les secteurs industriels prioritaires et de proposer 
aux Autorites du Pays un ensemble de politiques et de mesures 
incitatives et de soutien pour creer un environnement et des 
conditions favorables a un developpement industriel accelere. 

L'ONUDI remercie le Gouvernement de la Republique du 
NIGER de l'avoir invite a apporter sa contribution au processus 
de reflexion. E1le reaffirme sa disponibilite a participer, dans 
la mesure de ses moyens, a la mise en oeuvre des recommandations 
issues de ce seminaire. 

Mesdames et Messieurs les Seminaristes ... 
Je vous adresse a tous mes meilleurs voeux pour le 

succes de vos travaux et vous remercie de m'avoir prete votre 
attention. 
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ALLOCUTION DU REPRESENTANT DE LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE DE 
L'OUEST (CEAO) SUR LA COOPERATION 
INDUSTRIELLE DANS LA SOUS-REGION 
PRONONCEE PAR Mr. MAINA ARI KIRGAM, 
DIPECTEUR DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL . 
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- ~onsieur le ~inistre du Commerce, de 
l'Industrie et des Transports, 

- ~essieurs les ~inistres 

- Excellences, ~essieurs les Ambassadeurs 

- ~essieurs les Repr~sentants des Organisations 
internationales 

- ~esdames et ~essieurs les participants, 

~cus me permettez tout d'abord, au nom des instances 
3~perieures de la Communaute Economique de l'Afrique de l'Ouest 
!~EACl et de son Secretariat General, d'exprimer par ma voix la 
grande satesfaction et les vifs remerciements de notre 
Secretariat General au ~inistre du Commerce, de l'Industrie et 
des Transports et a travers lui au Gouvernement nigerien pour 
l'invitation qui lui a ete adressee pour participer a cet 
important seminaire national sur la definition d'une strategie de 
developpement industriel. Cette invitation marque s'il en est 
besoin l'importance que le gouvernement nigerien attache a la 
cooperation africaine en general et a celle entreprise dans la 
CEAO en particulier. 

La brillante victoire remportee a l'O.U.A est 
de confiance de l'Afrique toute entiere a la pulitique 
du Niger sous la direction eclairee de son Excellence 
de Brigade SEYNI KOUNTGHE, President du Conseil 
Supreme, chef de l'Etat. 

une marque 
africaine 

le General 
Mjlitaire 

Permettez moi, aussi Monsieur le Ministre du Commerce, 
de l'Industrie et des Transports, de vous demander de bien 
vouloir accepter d'etre notre porte parole aupres du gouvernement 
et du peuple nigeriens pour l'accueil si chaleureux et 
l'hospitalite toute africaine reserves a notre delegation en 
arrivant dans cette capitale. 

Enfin, quoi de plus naturel pour moi-meme, nigerien 
d'exprimer en tant que tel la joie et la fierte que je ressens en 
contribuant a cette importante reflexion nationale. 

La Communaute Economique de l'Afrique 
est l'expression meme de la necessite d'une 
regionale, notamment industrielle, dans 
developpement national des Etats membres. 

de l'Ouest (CEAO) 
cooperation sous
:e processus de 

L'experience de l'Union Oouaniere des Etats de l'Afrique 
de l'Ouest (UNDEAO) a demontre que la cooperation dans le seul 
secteur des echanges Commerciaux ne pouvait assurer la promotion 
des industries nationales par le seul jeu de la baisse des 
barrieres douanieres. Il en est resulte que les effets attendus 
sur la promotion industrielle necessitent une cooperation globale 
impliquant les echanges et la production. 

Ainsi est nee en 1973, la Communaute Economique de 
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l'Afri~ue de l'Ouest (CEAOI qui a succede a l'UDEAO avec pour 
objectif l'integration Economique de ses Etats membres, a travers 
une cooperation globale. 

Le traite creant la CEAO et notamment le 
annexe concernant la cooperation industrielle mettent 
sur les domaines suivants 

protocole 
l'accent 

l'agro-industrie 
les ~ines 
l'energie 
la recherche scientifique et tec~nique 
les transports et Communications. 

Ils recommandent notamment : 

la creation de grandes industries communautaires pour 
l'exportation vers les pays tiers 
l'harmonisation des codes des investissements des Etats 
membres 
l'elaboration 
industrielle 

d'un programme communautaire d'integration 

la repartition harmonieuse des investisse~ents communautaires 
en donnant la priorite aux pays les mains developpes pour 
l'implantation des unites industrielles. 

A l'examen des dix annees d'experiences de la CEAO nous 
cons ta tons 

1) que la CEAO a aisemeht adopte la realisation d'institutions 
communautaires pour former les cadres necessaires a la mise en 
valeur de nos ressources notamment dans les domaines des mines, 
de l'energie, du textile, de la peche et de la gestion. 

2) A travers ses differentes instances conference des chefs 
d'Etat, Conseil des Ministres, Comite d'experts et a travers les 
seminaires et rencontres de toute sorte qu'elle a organises, la 
CEAO a constitue un cadre privilegie de reflexions intenses 

sur la cooperation industrielle, ses obstacles, 
necessite, ses exigences ; sur les differences et 
similitudes des Etats membres dans la recherche de 
developpement industriel 

sa 
les 

leur 

sur les exigences politiques d'une veritable cooperation 
industrielle etc ... 

En un mot, elle a pu jouer le role de forum d'echange 
d'experiences de developpement. 

3) Tout en ne perdant pas de vue les projets de creation 
d'une societe de fabrique de wagon 
d'une societe communautaire de peche 

la CEAO n'a pas reussi la mise en place d'entreprises 
communautaires, ni dans les industries d'exportation ni dans les 
industries d'import-substitution 

Tout en qualifiant de positive l'ensemble des acquis des dix 
(lJ) annees de cooperation a travers notre communaute, force est 

' 
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de constater modestement que les resultats dans les domaines de 
la cooperation industrielle restent, eu egard a la production 
industrielle, en de~a des experiences originelles. 

Quant au fond, les difficultes constatees dans la 
cooperation industrielle communautaire sont les reflets de celles 
rencontrees dans les Etats. 

En effet apres vingt cinq (25) annees d'independance, on 
cc --_state modes temen t que, malgre les volontes exprimees, les 
developpements industriels des Etats sont egalement en de~a des 
esperances : 
l'essentiel des grandes industries est au main des 
multinationales tandis que les petites et moyennes industries 
rP~Il, presque toutes basees sur l'import-substitution, 
n'atteignent pas leur objectif et periclitent rapidement sous le 
poids des difficultes d'approvisionnement, de gestion et 
d'entretien. 

Il semble que le suivi des PMI est rendue difficile par 
l'absence d'un tissu industriel devant faciliter leur entretien. 
Cela pose des problemes de choix technologiques et de choix 
d'investissements pour une allocation optimale des ressources 
financieres maigres. Le debat est done de taille. 

Ce debat sur la strategie de developpement industrielle 
arrive done a point nomme. 

Le Niger qui depuis quelques annees deja a etendu ce 
type de seminaire dans tous les secteurs prioritaires de 
developpement, pourrait faire bjneficier de son experience 
d'autres pays amis, de meme que ceux-ci peuvent lui apporter leur 
contribution. La participation a ce seminaire de delegues de 
plusieurs pays (notamment de l'Afrique de l'Ouest) est la 
manifestation d'une telle symbiose. 

Cette symbiose est justement l'aspect communautaire d'un 
tel seminaire, que la CEAO salue et encourage parcequ'il 
contribue egalement a la reflexion sur la cooperation sous-
regionale. 
Notre participation est done la marque, non seulement de notre 
solidarite au gouvernement et au peuple nigeriens, mais egalement 
d'un interet communautaire a mettre ensemble nos experiences pour 
rechercher nos voies de developpement economique pour l'elevation 
du niveau da vie de nos populations. 

C'est avec cette note d'espoir, Monsieur le Ministre, 
que je souhaite plein succes au seminaire sur la strategie du 
developpement industriel au Niger. 

Vive le Niger 

Vive la C.E.A.0 

Vive la cooperation africaine et 
internationale. 

' 
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Discours d'ouverture prononce 
par S.E. Amadou Nouhou, Ministre 
du Commerce de l'Industrie et 
des Transports. 

' 
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- ~essieurs les ~inistres 

- ~essieurs les Ambassadeurs 

- ~esdames et ~essieurs les Seminaristes 

- Chers Invit~s 

Permettez moi tout d'abord de vous adresser, au nom du 
Conseil ~ilitaire Supr@me IC~S) et du Couvernement, nos vifs 
remerciements pour avoir accepte d'honorer de votre presence la 
c~remonie d'ouverture de ce seminaire consacre ~ la "definition 
d'une strategie de d~veloppement industriel''. J'y vois la marque 
de l'int~r~t que chacun de vous accorde ~ l'industrialisation. 
J'y vois egalement la juste mesure que vous prenez 
tous du role de l'industrie dans le developpement de notre pays. 

En effet, l'industrie est manifestement un instrument 
dynamique de croissance indispensable a tout developpement 
economique. Comme vous le savez, l'industrialisation permet non 
seulement de tirer le meilleur parti des ressources disponibles 
par leur transformation, mais egalement de creer des emplois et 
de generer un revenu supplementaire pour l'ensemble des 
operateurs economiques. 

Au ~IGER, l'industrialisation doit etre un moyen 
permettant d'atteindre l'autosuffisance alimentaire preccnisee 
par le President du Conseil Militaire Supreme, Chef de l'Etat, 
Son Excellence, le General de Brigade SEYNI KOUNTCHE. ~ans cette 
optique, nos efforts tendent a privilegier la transformation des 
ressources locales. Aussi nos differents plans et programmes de 
developpement economique et social se sont toujours articules 
auteur de deux axes a savoir : 

la creation d'industries de valorisation de ressources 
locales, celles du secteur rural notamment ; 

la mise en place d'industries d'import-substitution. 

Le premier axe permet de creer la valeur ajoutee 
necessaire pour ameliorer le niveau de vie des producteurs tout 
en engendrant la creation de nouveaux emplois ; le second vise a 
realiser un equilibre de la balance des paiements et une economie 
de devises tout en ameliorant la situation de l'emploi et le 
niveau du Produit Interieur Brut (PIB). 

Pour mettre en oeuvre cette 
dispositions ont ete prises, notamment 

politique, plusieurs 

1· - le Code des Investissements dont la mise en place repond a 
un souci de favoriser les investissements dans le secteur 
industriel et les dispositions particulieres de la Loi 74-19 du 
11 ~ars 1974 en faveur de l'entreprise nigerienne ; 

2• - la creation et le renforcement de la Banque de 
Develcppement de la Republique du Niger (BORN) dont la mission 
premiere est de promouvoir le developpement de Petites et 
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~o?enn~s Entreprises et Industries IP~E/Il 

~aljre ces mesures, notre choix s'est heurte a des 
obstacles et n'a done pas conduit aux resultats escomptes (11 % 
seulement du PIB est genere par le secteur industriel en 198~, ~t 
9173 emplois crees apres 2~ ans d'indus~rialisation ). 

Parmi les obstacles, il y a la conjoncture econamique 
internationale qui a soumis notre ~conomie ~ une dure epreuve 
il y a aussi nctre situation geographique de pays enclav~ ; il y 
a enfin taus les autres maux qui affectent durement les economies 
de n0s pays en developpement : le manque de moyens financiers, 
l'abse~ce d'un~ capacite technologique, l'insuffisance d'une main 
d'~eu~re qualifiee, l'etroitesse du marche, l'inadaptation des 
unites mises en place etc ... 

~es recentes visites dans les unites industrielles de 
~IA~EY m'ont permis d'evaluer ces obstacles et difficultes. C'est 
pourquoi, au ter:ne de ces contacts, j'ai ete davantage convain~u 
que le moment est venu pour nous de mettre en place une strategie 
industrielle plus appropriee tenant compte de nos faiblesses mais 
aussi de nos atouts. 

Il est en effet preoccupant de constater que la plupart 
de nos unites industrielles sont exposees a des difficultes 
mena~ant leur existence meme. Ces difficultes sont de plusieurs 
ordres : 

- la mevente engendree · par le manque de competitivite et la 
concurrence ; 
- les problemes de gestion dans certaines unites industrielles; 
- les difficultes d'approvisionnement en matieres premieres. 

Comme vous le savez, au NIGER, les principales 
ressources sujettes a transformation son celles provenant du 
secteur rural qui malheureusement se trouve etre le plus durement 
affecte par la secheresse. Cela nous a amene a fermer deux des 
trois huileries dont dispose notre Pays. Cela explique aussi la 
situation difficile dans laquelle la SOTRAMIL se trouve plongee 
depuis longtemps. 

Face a cette situation, le Conseil Militaire Supreme et 
le Gouvernement se sont engages a mettre en oeuvre de nouveaux 
moyens susceptibles de renforcer d'avanta~e le tissu industriel 
de notre Pays. C'est ainsi que : 

1·- le Centre National de Perfectionnement en Gestion (CNPG) est 
mis en place aux fins de renforcer les competences des cadres a 
la iestion ; 

2·- la revision du Code des Investissements est envisagee pour 
repondre aux preoccupations des industriels relatives aux 
contraintes nees de la fiscalite industrielle et au passage juge 
trap brutal du regime privilegie au regime de droit com.mun ; 

3•_ la revision du systeme des prix est en cours dans le sens 

' 
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d'un assouplissement des dispositions; 

~·- la reforme fiscale est amorcee par la mise en vigueur tres 
pra2haines (Janvier) du systeme de la Taxe sur la Valeur Ajoutee 

( r~: _ _._' 

5"- le renforce~ent du tissu bancaire ouvrant de nouvelles 
p~rspect~~es d'investissement dans le secteur industriel. 

Au d~li de 
egal2ment d'autres 
n~t~~ment le r~gime 
li~~e cir~ulation des 
d2 13 Communaute. 

toutes ces dispositions j~ 
possibilites offertes aux 

privilegie de la CEAO (Regime 
produits industriels dans les 

rappelerai 
industriels, 
TCR) et la 

Etats membres 

Vous le devinez, toutes ces mesures tendent a soulager 
notre industrie et a lui permettre de repondre aux grands espoirs 
que nous plaQons en elle. 

Cependant, d'autres solutions restent a trouver si nous 
voulons faire de notre jeune industrie le cheval de bataille de 
notre economie. C'est justement la raison et le sens de 
l'organisation du present seminaire. 

- ;.1ESS IEL'RS les Seminar is tes 

Cinq jours durant vous aurez a debattre des themes suivants : 

1°- Ensemble des obstacles et des atouts dans le developpement 
industriel du NIGER ; 

2·- Rehabilitation, reorganisation de !'ensemble du secteur et 
promotion des Petites et ~oyennes Entreprises 

3°- les perspectives economiques 
d'investissement dans le domaine industriel 

et opportunites 

~·- le financement du developpement industriel 

s·- la formation professionnelle et le transfert de technique. 

Ces themes, bien que diversifies n'ont pas la pretention 
d'etre exhaustifs, quand il s'agit de circonscrir toutes nos 
preoccupations. C'est pourquoi, je fais appel a votre experience 
d'industriels, de distributeurs, de financiers et 
d'administrateurs avertis et soucieux du developpement economique 
et social de notre Pays pour qu'aucun aspect de 
l'industrialisation n'echappe a votre bienveillante attention. 

fois 
CEAO 
tenu 
et a 

Je voudrais, avant de terminer, remercier encore une 
nos invites des Pays Freres et des Organisations Africaines 
et OAPI notamment qui, par leur presence parmi nous, ont 
a nous temoigner leur solidarite authentiquement africaine 

nous apporter en meme temps leur contribution. 
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Enfin, je me rejouis de compter parmi nous les 
Representants de l'ONVDI, cette institution dont la contribution 
au developpement industriel de nos Pays a toujours repondu a nos 
attentes. Le seminaire qui nous regroupe aujourd'hui en est une 
preuve eclatante. Je leur demanderai done d'etre notre interprete 
aupres du Directeur General de l'ONVDI pour lui transmettre nos 
si~ceres remerciements. C'est assurement pour nous une opportune 
occasion pour saluer sa transformation en institution specialisee 
de l'OSV. C'est la, a notre sens, le couronnement d'une oeuvre 
bien accomplie. 

Messieurs les ~inistres 

Messieurs les Ambassadeurs 

~esdames et ~essieurs les Seminaristes 

Chers Invites 

tout en souhaitant plein SUCCeS a VOS travaux, je declare OUVert 
le seminaire sur la definition d'une strategie de developpement 
in~ustriel au NIGER. 

Je vous remercie. 
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Annexe 4 : ~otion d'encouragement a la 
Chambre de Commerce, d'Agriculture, 
d'Industrie et d'Artisanat, lue par 
~. Foukori Ibrahim rapporteur du Seminaire 

' 
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MOTION D'ENCOURAGEMENT A LA CHAMBRE DE 
COMMERCE, D'AGRICULTURE, D'INDUSTRIE 

ET D'ARTISANAT 

Les participants au seminaire national sur la 
''definition d' une strategie de developpement industriel au ~IGER" 
tenu a ~IAMEY du 28 OCTOBRE au 2 ~OVEMBRE 1985 saluent la tenue 
du 25 au 26 OCTOBRE 1985 des premieres Journees Consulaires de 
Reflexion sur l'Industrie Nigerienne ainsi que la premiere 
exposition du ler au 3 Novembre 1985 des produits industriels du 
~IGER, organises par la Chambre de Commerce, d'Industrie et 
d'Artisanat du NIGER. Ils saisissent cette occasion pour 
encourager les operateurs economiques nigeriens et leur Chambre 
Consulaire dans cette voie de dynamisation de l'industrie 
nigerienne. 

FAIT A NIAMEY, le 2 NOVEMBRE 1985 

LE SEMINAIRE 



-
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Annexe 5 : Motion de remerciement lue par 
Madame NEGRAM KETEVI Direction de la 
Pl~nification, division developpement industriel 

- TOGO -

' 



- 69 -

MOTION DE REMERCIEMENT 

Les representants de la Republique Populaire du Benin, 
de la Republique de Cote-d'Ivoire, de la Republique du Mali, de 
la Republique Islamique de Mauritanie, de la Republique 
Togolaise, de la Communaute Economique de l'Afriqua de l'Ouest 
(CEAO), de l'Organisation Afr1caine de la Propriete 
Intellectuelle (OAPI) et de l'Organisation des Nations Unies pour 
le Developpement Industriel (ONUDI). 

Au Seminaire ~ational sur la "definition d'une strategie 
de developpement industriel au NIGER" tenu a NIA~EY du 28 Octobre 
au 2 Novembre 1985, adresser1t a son Excellence le General de 
Brigade SEY~! KOUNTCHE, President du Conseil Militaire Supreme, 
Chef de l'Etat, au Gouvernement et au Peuple du NIGER leur vif 
remerciement et leur profonde gratitude pour l'accueil chaleureux 
emprunt des marques d'hospitalite toute africaine dont ils ant 
ete l'objet pendant leur sejour dans la capitale nigerienne. 

Ils saisissent cette occasion pour saluer l'initiative 
nigerienne d'associer a cette reflexion nationale sur des 
problemes aussi fondamentaux que ceux du developpement 
industriel, les pays africains, freres et amis, qui, somme toute 
ont les memes preoccupations dans le domaine. 

FAIT A NIAMEY LE 2 NOVEMBRE 1985 ' 
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A~nexe 6 : Discours de cloture prononce par 
S.E. Amadou Nouhou, Ministre du Commerce, de 
l'Industrie et des Transports. 

' 

• 
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- ~essieurs les ~inistres 

- ~essieurs les Ambassadeurs 

- ~esdames et Xessieurs les Seminaristes 

- Chers Invit~s 

Xous voil~ au terme du seminaire consacre i la 
··nefinition d'une strategie de developpement industriel". 

Tout comme a l'ouverture vous avez bien voulu, par votre 
pr~sence i cette ceremonie de cl6ture, marquer l'importance et 
~·es~oir que nous pla~ons taus au role de l'industrie dans le 
developpement economique et social de notre pays. Soyez-en 
vivement remercies. 

~essieurs les Seminaristes 

Cinq jours durant vous avez, 
distributeurs, financiers et administrateurs 
aprement et avec la plus grande conviction des 
delicats et complexes dent : 

en industriels, 
~vertis, debatu 
sujets combien 

- l'ensemble des obstacles et atouts dans le developpement 
industriel du NIGER ; 

- la formation professionnelle et le developpement technologique; 
- le financement du developpement industriel ... 
pour ne citer que ceux la. 

S'il est vrai que vous avez eu a travailler parfois tard 
la nuit, il n'est pas mains vrai que le resultat auquel vous avez 
abouti est eloquent et a la hauteur du sacrifice consenti. 

Ce seminaire aurait, ainsi, 
privilegie de recherche d'une solution 
developpement industriel de notre pays. 

constitue un cadre 
aux problemes de 

Je reste convaincu que le fruit de vos reflexions aura, 
non seulement pose taus les diagnostics, mais aussi et surtout 
prescrit la therapeutique necessaire pour guerir et redynamiser 
notre jeune industrie. 

Aussi, taus ensemble, nous nous devons de prendre toutes 
les dispositions necessaires a la mise en oeuvre des 
recommandations issues de ce seminair3. Cette tlche sera d'au~ant 
plus aisee que nous aurons instaure, entre nous, un climat de 
concertation, de franche collaboration et de comprehension 
mutuelle. 

Avant de terminer, je voudrais remercier, encore une 
fois de plus, nos invites des pays freres et des organisations 
regionales, africaines et internationales, ici presents et leur 
contribution combien appreciable a notre seminaire. 

I 
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~essieurs les Ministres, 

Messieurs les Ambassadeurs, 

Mesdames et Messieurs les Seminaristes 

Chers Invites 

Ce seminaire, premier du genre dans un secteur aussi 
qu'est l'Industrie, s'ach~ve et nous laisse avec un 
satisfaisant que nous devons d'en profiter. 

important 
resultat 

Tout en souhaitant a nos invites venus de l'exterieur et 
de l'interieur du Pays, un bon retour dans leur famille 
respective, je declare clos le Seminaire sur la Definition d'une 
Strategie de Developpement Industriel du NIGER". 

Je vous remercie. 

' 
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67. DJIBO GARBA 

68. ATTOUMANE SALISSOU 

69. DJIBO ZAKARI 

70. BOUBACAR TAHIROU 

71. KOUNDA GUERO 

72. HIYO IBRAHIM 

73. CHAIBOU MAHAMADOU 

74.. DJANARE SOUMAYE 

75. 

76. 

77. 

78. 

79. 

80. 

81. 

82. 

83. 

84. 

IDRISSA KOULEY 

SANGARE DIOUGOU 

MAMANE DJITAO 

LAWAL! BARAOU 

HAROUNA DADD! 

KABO HAROUNA 

BIRR! KASSOUM 

MAMANE ISSA 

ELHADJI SANI LASSAN 

CHEGOU MAINA KOCHI 

85. Mme MOUNKAILA AISSATA 

86. MM. ISSOUFOU ft~ JOUMANE 

87. KABEL! MAURICE 

- 77 -

C.N.C.A 

COMINAK 

BICI 

BOULANGERIE/AGADEZ 

SON AL 

PROMOTEUR/ZINDER 

MCI/T 

~1P /DFI 

CITIBANK 

B.D.R.N 

BOULANGERIE/DOSSO 

USINE GLACE/DOUTCHI 

ENTREPRISE TAHOUA 

DDM/WAZIR 

SONICHAUX 

ANTENNE COMMERCE/TAHOUA 

BOULANGERIE/TESSAOUA 

PROMOTEUR/MARADI 

PROMOTEUR 

PROMOTEUR (REPRESENTANT IYO) 

MP/DIFFA 

PROMOTEUR 

PROMOTEUR 

PROMOTEUR 

MFP/T/ARLIT 

A.F.N 

NIGELEC 

MCI/T/ONUDI 

' 
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83. ~~. GAYA ~AHA~A\ LAOCA\ '.'-1~1E/DE 

39. ~lOCSSA . ..\DA~tOC :-1~tE/ AGADE7 

9 IJ. CET/ISSA/BERY 

Cl 1 
~ l • :!OCT.~R DJ IBO S\ArIARADI 

9Z. BOS I FAS SO~t.~IR 

9:2. '.'!AHA:-L~DOL" I SSOL"FOL" so:t.~ IR 
• 

9~.~me SASDA ~CCRZASATOl :-icr /T /DIFFA 

95. ~~- BARRY IBRAHI~ YALLO '.'-IP 

96. LEHIDA BAYEOlJKA CFPP (:-!FP/T) 

9 7. ~1.U~ASSARA BOCREIMA U.N.C 

98. SADDI ABOlJBACAR lJ.S.T.N 

99. ISSA MOUSSA C. DER~A/DOSSO 

100. A~ADOU HAMAN I BOlJLANGERIE DIFFA 

101. SA I DOU HINDATOU MP 

102. ZATAOU KARIDIO MCI/T/DIA 

103. KOLZWOLE IDJI lER CONSEILLER BENIN 

' 




